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E~S Pratiques decisionnelles 

Atm&propos 

Il est rarement facile de prendre des decisions, encore 
moins celles qui conditionneront la vie des génerations B 
venir. 

Les gens se sont rendus compte très rkemment de 
l’ampleur des desastres résultant de l’activit4 humaine 
sur la planète. Mais les pratiques de developpement 
durable représentent désormais une chance pour prendre 
des mesures correctrices. 

C’est dire l’importance d’une série de guides comme 
celle-ci. Plus que toute autre auparavant, notre g6nération 
doit en effet faire des choix décisifs pour son avenir et ces 
choix sont souvent controversés. 

Jusqu’a très récemment l’environnement était une 
affaire de militants écologistes. Les temps ont changé. 
L’environnement constitue aujourd’hui une préoccupation 
partagée par tout le monde. 

Pour être sûr de ne pas se tromper, il nous faut 
comprendre l’interd6pendance des problèmes. C’est ainsi 
quenouspourronsv&itablementmesurerlescons6quences 
de nos actes. 

De nouveaux outils, telle l’analyse de cycle de vie, nous 
aident à évaluer l’impact sur l’environnement des produits, 
depuis l’approvisionnement en matières premières jusqu’à 
l’élimination des déchets. Mais cette méthode nous permet 
seulement de quantifier les impacts, pas de les relativiser 
les uns par rapport aux autres. Nous devons, en tant que 
compagnies et individus, prendre nos responsabilités. 

Au cours des dernières années, nous avons vu se 
dessiner un consensus sur les principes de developpement 
durable et croître un nouvel élan d’optimisme quant a 
notre survie. 



Le développement durable 

Ce livre propose un cadre pour prendre les diffkiles 
décisions en matière d’environnement. II montre comment 
une compagnie, Procter & Gamble Inc a su faire des choix 
cruciaux. 

Puisse le soutien apporté par Procter 8z Gamble à la 
réalisation de cette publication contribuer à une meilleure 
compréhension des principes de développement durable et 
à leur concrétisation dans les proc6dures décisionnelles 
des organisations. 

Thomas A Moore 
Président 

Procter & Gamble Inc 
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Prdface 

LaTable ronde nationale sur l’environnement et l’économie 
a et4 cr&e pour promouvoir le developpement durable au 
Canada, pour conseiller le gouvernement f4déral sur les 
façons de matérialiser les pratiques de développement 
durable dans ses activités et pourjouerun rôle de catalyseur 
afin de susciter des actions concri?tes de développement 
durable. 

Pour la Table ronde nationale, la prise en compte des 
notions et des pratiques de développement durable dans 
les procédures décisionnelles au sein des institutions 
canadiennes represente un défi majeur. 

Les expériences de mise en oeuvre de projets 
environnementaux ainsi que de programmes et stratégies 
de développement durable d’ores et déjà menees par des 
organisations des secteurs public et prive, constituent une 
ressource precieuse pour la TRNEE. Ce livre puise 
abondamment dans les tkmoignages des responsables de 
ces expériences. 

Par ailleurs, les Tables rondes provinciales apportent 
des contributions importantes dans ce domaine. 

Par exemple, les Tables rondes de l’Ontario et de la 
Nouvelle-Ecosse ont élabore des principes pour guider la 
prise de décision en matière de developpement durable. 

LaTable rondemanitobaine a cr& un sous-comit.6 afin 
de mettre au point une liste de contrôle à l’intention des 
entreprises qui souhaitent élaborer un code de conduite 
stratégique pour prendre en compte le développement 
durable dans leurs décisions. Cette liste de contrôle est 
destinée aux associations professionnelles et aux 
compagnies du secteur privé, mais peut également repondre 
aux besoins des organisations du secteur public. 

V 
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Dans une étude réalisée pour la compte de la Table 
ronde de la Colombie-Britannique, Glenn Bridges décrit 
un processus de prise de décision utilisé par le 
gouvernement de la Colombie-Britannique. 

Tant dans le secteur public que privé, les décideurs 
s’accordent sur l’importance de révisions régulières des 
processus de prises de décisions afin d’une part de contrôler 
(les décisions sont-elles ext5cutAes comme pr&u?) et d’autre 
part d’évaluer (doit-on revoir les dkisions?) 

Ce livre est très redevable du dialogue permanent 
entre le monde des affaires, les employé& les groupes 
environnementaux et les gouvernements à tous les niveaux. 

Nous espérons qu’il apportera une aide utile aux 
efforts déployés par les décideurs pour prendre en compte 
les considérations environnementales dans les procédures 
dbcisionnelles. 

George Connell 
Président 
Table ronde nationale 
sur l’environnement et l’&onomie 
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Un message de laTable ronde munitobaine sur 
l’environnement et l’économie 

Aujourd’hui, le monde des affaires prend conscience que 
l’activiti économique est dépendante d’un environnement 
sain et qu’un comportement respectueux de 
l’environnement peut s’av6rer rentable à tous les niveaux. 

Voilà une bonne occasion pour jouer un rôle 
prépondhnt pour la promotion de conduites durables en 
matière d’environnement, qui constitue un nouveau 
domaine prometteur au plan de la croissance économique. 

Afin d’intégrer les considérations environnementales 
à la prise de décisions dans les affaires, il est primordial 
d’accepter l’idde qu’il vaut mieux anticiper, prévenir ou 
atthuer les impacts sur l’environnement plutôt que d’en 
payer le prix ulthieurement. 

Une bonne façon de commencer est d’adopter un code 
de conduite en matière de dkeloppement durable. 
Plusieurs compagnies et associations nationales ont opté 
pour cette solution, et en ont tiré de nombreux avantages, 
notamment de nouvelles occasions d’affaires, des économies 
d’hergie, une meilleure effkacit4 de l’utilisation de 
ressources et de mathiaux, et une rdduction du risque. 

En conclusion, l’adoption et la mise en oeuvre d’un 
code de conduite par votre association ou entreprise 
traduiront votre engagement en faveur de l’Économie et de 
I’environnement canadiens. 

Lome Armes 
Président 
Sous-comité sur le code de conduite 
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Ce livre se propose de décrire les moyens dont disposent les 
institutions canadiennes pour intégrer les principes du 
développement durable a leurs gestion quotidienne. Il est 
destiné B toutes les organisations, quel que soient leur 
niveaux d’activité et le secteur auquel elles appartiennent, 
notamment les associations professionelles, les syndicats, 
les entreprises, les gouvernements et les organisations 
non gouvernementales. 

Les propos présentés dans les chapitres qui suivent 
proviennent de l’expérience de décideurs qui, au Canada 
et à l’étranger, ont permis a diverses organisations de 
prendre en compte les notions, objectifs et principes du 
développement durable. 

Ainsi, leurs tentatives de modifier les procédures de 
prise de decision dans ces organisations ont et6 examinées, 
analysées de façon notamment a en identifier les 
caractéristiques communes. Quatre questions ch? ont 
servi de cadre B cette analyse : 

1 Comment ks gestionnaires d’un secteur donné 
sont-ils incité à modifier leurs fwn de prendre 
des décisions? 

2 Quelles sont les stratégies de gestion qui ont 
permis d’opérer avec succès ces changements dans 
les organisations? 

3 A quels outils ou à quelles mesures a-t-on eu 
recours pour mettre en oeuvre de nouvelles 
stratégies? 

1 



Le développement durable 

4 Quels sont lesprincipauxobstacles au changement 
dans les organisations? 

L’analyse a souligne la nature diffkile de la tâche. 
Dans plusieurs secteurs, l’elaboration d’un code de conduite 
a etté identifiée comme une Strat@e de gestion efficace 
pour l’intégration du développement durable au processus 
décisionnel. 

La Table ronde manitobaine sur l’environnement et 
l’économie a mis au point Bl’intention des gestionnaires un 
tel code de conduite. Bien que ce code ait 6té conçu pour le 
monde des afYaires, il peut également servir aux autres 
secteurs concernés par ce livre. 

En effet, un code de conduite peut aider toute 
organisation à s’assurer de l’intégration des principes du 
développement durable aux processus de prise de decision. 

Comme la Table ronde du manitobaine le souligne, 
*l’adoption d’un code de conduite peut servir 8 : 

l temoigner du soutien apporte parlahaute direction 
au développement durable; 

l encourager une révision franche et approfondie 
des pratiques actuelles; 

. identifier les moyens d’améliorer la performance; 

l former et tenir au courant les employés et tous les 
partenaires impliques dans l’organisation 

. montrer publiquement son adhésion aux principes 
du développement durable.» 

On trouvera au chapitre 6 le questionnaire pour un code de 
conduite élaboré par la table ronde du manitobaine. Ce 
questionnaire constitue un ooutil a l’intention des décideurs 
désireuxd’intégrer lesprincipesdedéveloppementdurable 
aux stratégies de leur organisation. 

2 
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Par ailleurs, les procédures de révision constituent 
une autre façon de réaliser cette integration. A titre 
d’illustration, Glenn Bridges, pour le compte de la Table 
ronde de la Colombie-Britannique sur l’environnement et 
l’économie, se penche sur la Procédure de révision en 
matière d’énergie (Energy Reuiew Process) mise en oeuvre 
par le gouvernement provincial afin d’évaluer et juger les 
projets Bnergétiques. 

Le chapitre 7 recapitule la procédure de revision 
décrite dans cette étude et propose des améliorations à 
apporter au processus décisionnel. 

Le chapitre 8 décrit d’autre part les efforts déployés 
par la compagnie Procter & Gamble afin de prendre en 
compte les questions du développement durable à tous les 
niveaux de ses activités, ainsi que les obstacles rencontres 
et les succès remportés. 

Finalement, un consensus général semble se dessiner 
sur le rôle primordial d’une planification a long terme pour 
l’intégration du developpement durable au processus 
décisionnel. Ainsi, la tendance à abandonner un processus 
relevant d’une gestion de crise, c’est a dire orienté sur le 
très court terme, processus qui prédominait dans tous les 
secteurs sans exception, aurade toute évidence de multiples 
retombées autant sur la compétivite mondiale que sur 
Penvironnement. 

Nous espérons que ce livre constituera un outil de base 
pour tous ceux qui tiennent à adapter leur organisation au 
monde plusvert, et peut-être plus austère, des années 
1990. 

3 
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Quels sont les motifs qui amhent les organisations à 
changer leur mode de prise de décision en vue d’appuyer 

les objectifs du développement durabie? 

Associations commerciales et professionnelles 

Les accidents environnementaux, et enparticulierceuxqui 
suscitent l’intérêt des mt!dias et contribuent de la sorte a 
accroître les pr6occupations du public pour les questions 
environnementales, comptent parmi les principaux 
instigateurs du changement dans les associations 
commerciales et professionnelles. Les accidents de Bhopâl 
et de 1’Exxon Valdex en sont des exemples pertinents. 

La prise de conscience croissante de la population à 
l’égard des problemes environnementaux, ces dernières 
annees, a aide les associations à intégrer des concepts 
économiques et environnementaux a leurs processus de 
prise de decision. 

Les associationsreconnaissentlanécessité de façonner 
leur propre cré&ibilité et de s’attaquer d’une maniére 
constructive et aussi ouverte que possible aux probl&mes 
qui leur sont poses. On estime que si les associations sont 
incapables de répondre auxbesoins nouveaux de la société, 
elles s’exposent B une perte de légitimité professionnelle et 
risquent de devenir de moins en moins «crédibles» sur le 
plan social. 

Les associations considèrent qu’il serait «incomplet 
et «en réaction auxmedias» de repondre aux préoccupations 
croissantes de la population en matière d’environnement 
par l’adoption de règlements sévères. Cette position 
constitue une deuxième incitation au changement: le désir 
de contribuer A la formulation de règlements «souples» 
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pour leurs commettants. 
La volonté d’éviter des frais juridiques et des pertes 

financières est un autre facteur de changement, de même 
que le désir de realiser des profits et de procurer des 
avantages $4 long terme a la sociét& 

Le leadership a aussi son importance. Le fait d’avoir 
des gens engagés et clairvoyants à la téte des associations 
et des soci&és membres incite au changement. 

Enfin, lesnouvellestechniques d’analyse etlesdonnées 
qu’elles permettent d’obtenir incitent souvent à l’action. 
Une bonne connaissance scientifique des repercussions de 
l’activité industrielle et de la technologie nouvelle sur 
l’environnement amènent également les associations a 
réagir sur le plan environnemental. 

Secteur des entreprises 

La simple reconnaissance de l’existence d’un problème 
peut amener le secteur des entreprises, comme celui des 
associations, à réagir. Cette reconnaissance peut être le 
résultat de la préoccupation manifestée par la population, 
d’une catastrophe écologique ou d’une prise de conscience 
de la dégradation de l’environnement. Le refus du statu 
quo découle souvent d’une crise écologique ou d’une 
sensibilisation aux agressions faites A l’environnement et 
se manifeste a tous les échelons de la societé, du 
consommateur au cadre de direction de l’entreprise. 

La perception publique joue un rôle de premier plan 
dans les decisions des soci&s commerciales de se pencher 
sur les questions qui ne sont pas encore soumises a une 
régEementation. Certaines sociétés joueront un rôle de 
chef de file sur les questions relatives 8 l’environnement et 
au developpement durable tout simplement parce qu’elles 
considèrent que c’est important; d’autres établiront les 
normes relatives a la prestation de services ou a certains 
domaines d’activité par suite de la manifestation de 
nouveaux besoins ou en réponse 8 des incitations 
particuliéres. 

6 
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Les deux principaux instigateurs du changement dans 
le secteur des entreprises demeurent toutefois la crainte 
des conséquences d’une derogation aux exigences officielles 
et la n&zessité de gérer les ressources naturelles dont les 
sociétés dépendent directement. 

L’engagement de la direction est un facteur primordial. 
Dans bien des cas, la présence d’une personne au sommet 
de la hierarchie qui prenne en charge la protection de 
l’environnement et le développement durable est un 
préalable au changement. Il est essentiel queleleadership 
et la clairvoyance viennent d’en haut. Sans un tel 
engagement, le changement est impossible. On peut 
interpréter la clairvoyance comme 6tant la capacité de 
prendre des risques. 

Pour qu’elle porte fruit a long terme, la clairvoyance 
doit s’appuyer sur un individu ou un groupe d’individus au 
sein de l’organisation qui se fasse le defenseur de 
l’environnement. Quant les preoccupations relatives a 
l’environnement sont partagées par une majorité de 
membres de l’organisation, la necessiti de trouver des 
solutions devient la priorité de chacun. 

Il arrive parfois que les incitations au changement 
viennent d’abord des employés. Plusieurs entreprises 
décident de revoir leurs activités et leurs méthodes, en 
tout ou en partie, par suite des pressions exercées par les 
employes. 

Le profit et les avantages au plan financier sont des 
facteurs de changement de premier plan : il faut des 
occasionsd’affaires pour pouvoir passer a l’action. Mais le 
mécontentement et les preoccupations sur le plan 
écologique creent de telles occasions pour ceux qui ont de 
la clairvoyance. Les entreprises doivent comprendre qu’il 
est dans leur propre intir& de travailler au développement 
durable. Il est arrivé qu’on ait mis en oeuvre des procédés 
qui se sont révéles Bcologiquement bénéfiques sans qu’on 
y ait songé. Ainsi, c’est par souci d’économie d’dnergie et de 
ressources qu’on a entrepris il y a plusieurs ann6es de 
changer les contenants de boissons et ce n’est que 
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r&emment qu’on a constaté les avantages écologiques 
d’une telle initiative. 

Gouvernement fédéral 

La prise en considération des questions environnementales 
dans l’élaboration des politiques -et m&hodes du 
gouvernement fédéral nécessitera des changements 
profonds a ses processus de prise de décision. Les agents 
de ces changements sont nombreux et variés; Jusqu’à 
présent, ce sont les crises qui ont surtout incité au 
changement,descrisesd’unetelkampkuretquisuscitaient 
une telle inquiétude dans lapopulation que les changements 
devenaient inévitables. 

Lavolontéetl’orientationpolitiques,lapressionexercée 
par le public et la reussite de certains projets pilotes sont 
d’autres facteurs importants de changement qui peuvent 
favoriser l’integration des concepts de developpement 
durable aux modes de prise de décision. 

Pendant les premiéres phases d’évolution du concept 
de développement durable, au moment où le concept ne 
fait pas encore l’unanimit6, il se peut que la chance d’avoir 
les bonnes personnes aux bons endroits joue un rôle 
déterminant dans l’evolution des processus de prise de 
décision. 

Au gouvernement, il est plus difficile de poursuivre 
une réforme que de l’initier. On prétend souvent qu’une 
sensibilisation accrue aux probl&mes environnementaux 
parle truchement de la formation permettrait de maintenir 
le vent de reforme. Mais tous les changements comportent 
des risques pour leurs initiateurs et la formation ne suffit 
pas a garantir la poursuite d’un programme de réforme 
parce qu’elle n’blimine pas les risques afférents. En plus de 
la formation, il faut des gestes qui traduisent la volonté de 
la haute direction de tenir compte des questions 
environnementales dans l’élaboration des politiques et 
programmes. 

Cette volonté peut se manifester par l’elaboration de 

8 



ks Pratiques &cisîonnelles 

Strat&$es nationales ou la definition d’objectifs nationaux 
en matière de developpement durable. Si ces stratkgies 
font 6tat d’objectifs et d’&hknces prkis, elles pourront 
favoriser la poursuite du changement. Pour que ces 
Strat&es soient efficaces, il est fort possible d’obliger le 
gouvernement B rendre des comptes au public ou a traduire 
ces Strat&$es en dispositions législatives. Et il serait 
souhaitable que de telles dispositions, pour en faciliter 
l’application, apportent des modifications progressives 
aux institutions de même qu’aux procédks et méthodes en 
place. Il se pourrait en revanche qu’elles découragent les 
personnes chargées de les appliquer et, partant, qu’elles 
entraînent l’inaction et la paralysie généralisees, B 
l’exception peut-être des gestionnaires les plus audacieux. 

Municipalités 

Dans les administrations municipales, ce sont les élus, et 
notamment les maires, qui doivent assumer le rôle de chef 
a!e file à l’egard des questions environnementales et de leur 
intégration a la prise de décision. Les fonctionnaires 
municipaux et r&ionaux engages peuvent.aussi contribuer 
& l’éveil de la conscience et a la prise en considération des 
questions environnementales. En revanche, le 
fonctionnement bureaucratique des administrations peut 
faire obstacle au changement. 

Commedanscertainsautressecteurs,lesincidentsliés 
à l’environnement, tels que l’épuisement des sites 
d’enfouissement, la fermeture des plages, la contamination 
des sources d’alimentation en eau ou la gestion des déchets, 
sont parmi les premiers facteurs 8 influencer les elus. 
Dans certaines municipalités, les candidats se font Blire 
grâce a leur prise de position écologique, ce qui favorise 
nettement une prise de decision axée sur le developpement 
durable. 

L’engagement personnel et les préoccupations morales/ 
éthiques sont également des sources de motivation pour 
les responsables politiques, même s’ils doivent tenir compte 
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de la population pour se faire élire. On prend de plus en 
plus conscience des conséquences néfastes, présentes et 
futures, de la detérioration de l’environnement et on tend 
de plus en plus a admettre que les problèmes doivent être 
résolus dans les juridictions où ils surgissent. 

La pression exercée par les mouvements populaires 
pousse aussi les gouvernements municipaux a adopter 
une orientation de plus en plus respectueuse de 
l’environnement. De nombreuses demandes sont formulées, 
et de nombreuses preoccupations expriméës, par les 
mouvements populaires, les groupes écologistes et les 
regroupements de quartier, même s’il arrive qu’on relègue 
au second plan ou comprenne mal certaines questions de 
première importance. Il arrive aussi que la pression 
exercee par la population fasse obstacle a une prise de 
décision rationnelle de la part des municipalités, comme 
c’est le cas du syndrome «pas dans ma cour,,. 

Les medias peuvent avoir une grande influence en 
informant la population sur les problèmes environnement 
locaux et sur les initiatives que l’on observe ailleurs et en 
critiquant, favorablement ou non, les attitudes et les 
gestes des élus: Mais la presse a plutôt tendance a se 
concentrer sur des sujets prtkis, les sujets de l’heure, et 
cette tendance peut a l’occasion faire oublier la nécessiti 
de gérer l’environnement d’une manière plus durable. 

Les politiques et lois provinciales peuvent aussi 
favoriser une gestion municipale davantage ax6e sur le 
développement durable, tout comme elles peuvent gêner 
une telle dbmarche. Citons le cas d’un projet conjoint 
municipalitc%ecteur privé de collecte de piles électriques 
a des points de vente qui n’a pu voir le jour en raison de 
l’insistance provinciale pour designer un lieu de décharge 
des déchets dangereux. 

Le secteur prive est a l’origine de nombreux problèmes 
que doivent resoudre les municipalités. Par exemple, le 
refus des manufacturiers d’accepter la responsabilite de 
leurs produits pendant tout leur cycle de vie entraîne des 
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collecte des déchets et des mati&res recyclables. De façon 
gén&ale, on estime que le secteur priv6 ne favorise guère 
une approche plus respectueuse de l’environnement dans 
la prise de décision a l’échelon municipal. 

Dans certaines municipalités, la communauté 
universitaire peut jouer un rôle important en attirant 
l’attention de l’administration sur les questions et 
possibilités environnementales qu’elle aura décelees et 
Rtudiées. 

Organisations syndicales 

Les syndicats ont pour fonction de répondre aux 
prdoccupations des travailleurs, deprotiger leursintérêts, 
de faire valoir leurs droits et d’accroître leur bien-être. La 
preoccupation environnementale n’est pas nouvelle pour 
les syndicats. Depuis des années, en effet, elle se manifeste 
au sein de comitis et dans des negociations sur l’hygiène 
et la s&urit6 au travail. Les liens qu’établissent les 
syndicats avec les organisations internationales du travail 
ont donne lieu en outre a une pr6occupation constante 
pour la sScurit,e de l’environnement sur l’ensemble de la 
planète. Parmi les initiatives syndicales liées a 
l’environnement, on peut mentionner les recherches qu’a 
effectuées dans les ann6es soixante-dix un comité du 
Congrés du travail du Canada sur les liens entre la 
préoccupation environnementale et la creation ou la perte 
d’emplois au Canada. 

Les organisations syndicales ont comme premier souci 
lebien-êtredestravailleurs, cequilesaamenéesàexaminer 
les problèmes environnementaux de manière trés concrète: 
qui pollue? qui en souffre? qui paie? qui réglemente et qui 
applique la réglementation? quelles sont les compromis? 
quel est le résultat final? quelle pression peut supporter 
l’environnement avant que la santé des personnes ne soit 
menacee? 

Cette approche pragmatique a fait naître un certain 
scepticisme B l’égard de l’évolution des methodes de prise 
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de décision dans le sens du développement durable. Pour 
les mouvements syndicaux, un regroupement d’intAresst5s 
de divers milieux -mode de prise de decision auquel on a 
souvent recours en matière de développement durable - 
ne constitue pas une équipe; c’est plutôt une rkanion 
d’intéressés aux pouvoirs divers. Le consensus n’est pas 
une entente, mais un ensemble de compromis. Le 
développement durable pourrait trés bien aller B l’encontre 
des intérêts des travailleurs s’il entraîne une réduction de 
la richesse et, partant, du bien-être des travailleurs. Il se 
pourrait que le uchangementp sur lequel on insiste dans le 
rapport Brundtland - aux divers procedes, B la prise de 
décision,auxattitudes-soitcontraireauxpreoccupations 
du monde syndical pour la sknité des travailleurs si ce 
changement d&oume l’attention de la responsabilité des 
entreprises. 

Toujours est-il que les liens étroits qu’entretient le 
mouvement syndical avec la population et son souci de 
rester en phase avec les tendances sociales l’ont amené 8 
Baboreruneposition M’egard du courant de préoccupations 
environnementales exprimees dans le rapport Bruntland. 
Un recent sondage auprès de membres du CTC démontre 
que ces derniers sont manifestement en faveur d’une 
présence accrue du mouvement syndical sur la scène 
environnementale. Le CTC a un nouveau comité 
permanent sur l’environnement. Des comités sur 
l’environnement voient le jour a l’échelon local et dans les 
syndicats associés, et les représentants syndicaux dans 
l’ensemble du mouvement font de la question 
environnementale une autre de leurs responsabilités. Les 
organisations syndicales participent en outre a diverses 
activités de groupes d’int&ess&, et notamment a des 
tables rondes et a l’examen du processus d’homologation 
des pesticides. 

La volont des membres des syndicats est le plus 
important des facteurs de changement relatifs au 
développement durable: lorsque les membres demandent 
a leur syndicat d’agir, ce dernier devient proactif. Lorsque 
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les syndicats réagissent, c’est en réponse à des initiatives 
al’autres organisations, par exemple en repense à une 
décision gouvernementale de revoir les règlements sur les 
pesticides ou a la tentation d’une industrie de recourir B 
l’énergie nucléaire ou encore aux protestations de la 
population contre les charges de mati&res toxiques. 

Les organisations syndicales réagissent Bgalement 
aux initiatives internationales, par exemple devant les 
nouvelles normes de I’EPA (Environmental Protection 
Agency) ou devant l’insufllsance de règlements sur les 
pesticidesaux Etats-Unis, insuffisance qui pourrait mettre 
la santi des travailleurs canadiens en danger par le biais 
de l’Accord sur le libre-echange. Les organisations 
syndicales réagissent enfin aux positions défendues par 
certains individus, par certains activistes syndicaux. 
Quand Jim MacDonald, qui Btait responsable du comité du 
congrès sur l’emploi et l’environnement, a pris sa retraite, 
l’intérêt pour les travaux du comité s’est atténué, en partie 
B cause des coupures budgetaires. Un activiste syndical 
peut provoquer des réformes. 

Organisations non gouvernementales 

Les organisations non gouvernementales (ONG) apportent 
une sensibiliti propre. La plupart des ONG sont dévouees 
au developpement durable et il pourrait sembler, de prime 
abord, qu’elles ne sont pas coul6esdansle même moule que 
les autres secteurs, du moins en ce qui a trait a la pr6sent.e 
discussion. Les ONG visent d’abord a influencer les 
decisions des autres. 

Il demeure que les ONG doivent elles aussi s’adapter 
à la prise de conscience des questions environnementales. 
Et c’est peut-être la le principal facteur de changement de 
leurs méthodes de travail. Quoique toujours B l’écoute des 
mouvements populaires, elles contribuent aujourd’hui a 
provoquer de nouveaux debats, plus relevés, et elles y 
participent. Autrefois perçues comme marginales, les 
ONG sont de plus en plus considérées comme des sources 
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d’information valables et dignes de respect. 
Il s’ensuit qu’a mesure que s’accroît leur crédibilité, 

l’«enjeu» devient plus important. Il s’ensuit également que 
de nombreuses alliances se forment entre les ONG et 
d’autres secteurs. 

Lapauvreté des ONG sur le plan financier est un autre 
agent de changement. La perspective de réaliser des gains 
par le truchement de nouveaux appuis a joue un rôle 
déterminant dans la decision de Pollution Probe de 
collaborer avec Loblaws. 

Il existe bien entendu plusieurs ONG dont les mandats 
sont tr8s précis, et la volonté d’exécuter ces mandats 
continue de canaliser leur énergie et d’orienter leur mode 
de fonctionnement. Si les organisations trouvent un 
meilleur moyen d’atteindre leurs objectifs, elles 
l’adopteront. 
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Notes 
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Table 2 Stratégies de gestion eficaces 
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cycle de vie 
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des 
travailhmrs 
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Quelles stratégies se sont avédes efficaces pour le 
chungement organisationnel? 

Les forces qui poussent auchangement sont en perpétuelle 
evolution. Il en va de même des strat6gies de gestion 
auxquelles on a recours pour intégrer les questions 
environnementales et lesnotions de developpement durable 
aux processus de prise de decision. Pourtant, ces stratkgies 
ne peuvent pas s’appliquer de façon identique dans tous 
les secteurs. En fait, nous nous sommes aperçus qu’il 
existe des variations importantes entre les secteurs. 

Associations commerciales et professionnelles 

Il est difkile pour les associations qui comptent de très 
nombreux membres d’obtenir un consensus sur les grandes 
questions de l’heure et sur les strategies qu’elles 
commandent. C’est pourquoi plusieurs associations 
adoptent des methodes évolutives. On trouvera ci-dessous 
une revue des stratégies jugées les plus profitables. 

Lesassociationspeuventkablirdesnormesenmatière 
environnementale au sein d’une industrie ou d’une 
profession en foumissantuneorientation stratégique Bleurs 
membres. Cela suppose qu’elles recueillent l’information 
necessaire a une meilleure comprehension et a une 
meilleure maîtrise des questions environnementales, 
qu’elles définissent des objectifs pour leurs membres; 
qu’elles élaborent des principes, des lignes directrices et 
des codes de conduite, qu’elles mettent en place un syst&me 
de contrôle et de production de rapports et qu’elles font de 
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l’acceptation de ces normes et de leur mise en oeuvre des 
conditions d’adhesion. 

La formation des membres est une autre condition au 
succès delamise en oeuvre des principes dudéveloppement 
durable. Cette formation, que l’on juge très importante B 
l’échelon des directeurs géneraux, peut se faire par le biais 
de rencontres et de forums. 

Plusieursassociationscommercialesfontdesrecherches 
qui peuvent aider leurs membres a épouser les principes 
du développement durable, surtout dans les domaines qui 
nécessitent une mise en commun des ressources et où les 
avantages pour l’ensemble de l’industrie sont susceptibles 
de. s’accroître. 

La prhentation de modèles et de processus qui 
favorisent le developpement durable, si elle se fait de façon 
visible et si elle suscite une interaction, peut attirer 
l’attention des membres sur des cas concrets de réussite. 

Secteur des entreprises 

La clef du changement dans le secteur des entreprises est 
l’adoption parles sociét& d’une vision et d’une orientation. 
On peut y parvenir par le recours B des competences 
internes ou externes mais dans l’un ou l’autre cas, les 
plans et les intentions de la direction doivent être clairs et 
communiques au personnel. 

Il faut aussi compter sur la capacitt! de l’entreprise de 
transformer un probl&me environnemental en occasion 
d’affaires. La période de temps qui s’ecoule entre le 
moment où on change de politique ou d’orientation et celui 
où on tire profit d’une occasion d’affaires est une periode B 
risque eleve, au cours de laquelle il faut se montrer 
prévoyant. 

Il faut mettre en place des mécanismes pour s’assurer 
que lespolitiquesseront suivies. Il faut définir des objectifs 
pour le personnel et adopter un mode d’évaluation du 
rendement. Il faut recueillir des donnees de façon continue 
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afin de mesurer le changement et d’anticiper l’avenir. 
On ne peut pas aborder le développement durable 

comme un phenomène isolé ou comme une question en soi; 
toutes les personnes chargées de chacun des aspects de la 
planification doivent en tenir compte. Le développement 
durable, ce n’est pas seulement le souci de l’ecologie; c’est 
le lien entre l’économie et l’écologie, et en cela on doit en 
tenir compte dans tous les aspects d’une activité 
commerciale. Le processus de planification et de 
developpement doit être perçu comme un cadre dans 
lequel les decideurs doivent tenir compte des effets de leur 
produit ou service sur la sociéte. Les décideurs doivent 
évaluer tous les aspects de la production et de la 
commercialisation et éviter de s’en tenir au seul bénéfice. 

Après avoir opte pour une stratégie a long terme, la 
gestion participative devient la clef de l’intégration du 
concept de développement durable au mode de gestion de 
toute société. Puisque les solutions doivent venir de 
l’ensemble de l’organisation et même de plus loin, la 
réponse de l’entreprise doit être transorganisationnelle. 
Tout le monde ne s’accorde pas sur les niveaux 
organisationnels qui doivent participer 8 la prise de 
décision. Pour certains, la participation doit s’étendre au 
centre opérationnel en passant par les cadres 
intermédiaires; ils estiment que les cadres intermediaires 
sont la clef du developpement stratégique; mais il faut un 
bon système de communication pour expliquer les stratégies 
a l’ensemble du personnel. 

Les questions d’envergure planétaire doivent êtregérées 
à lëchelle plan&aire. Ce probleme constitue un véritable 
défi étant donne que la plupart des problémes du secteur 
des entreprises ne sont pas résolus a ce niveau et qu’il 
n’existe pas d’infrastructure qui permette de prendre des 
decisions en matière de développement durable. Il faut 
élaborer des processus de prise de decision qui puissent 
avoir une influence a l’échelle mondiale. La définition 
d’objectifs planétaires précis constitue un véritable pari 
pour les- organisations internationales, qui doivent en 
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même temps demeurer concurrentielles sur la scène 
internationale. 

La consultation des intbessés est perçue comme une 
dt5marche essentielle. Autrefois, on avait tendance B 
d&nir les problèmes et B imposer des solutions a la 
collectiviti. L’tkolution vers des procédes de consultation 
découle d’une meilleure compréhension du processus 
démocratique, des attentes liees à ce processus et de la 
reconnaissance des droits de la personne. Les communautés 
considèrent qu’elles ont un droit de participation B la prise 
de décision, droit qu’on leur reconnaît. 

La stratégie de gestion du changement dans le secteur 
des entreprkes pourraitse résumer ainsi : concept + 
consultation (interne et externe) + cohérence 9 
communication + contrôle + crt?dibilitk 

Gouvernement fédéral 

Il y a deux grandes cat&gories de modes de gestion au 
gouvernement féderal: ceux qui portent sur les méthodes, 
telles que l’analyse coûts/btWf5ces, et les Strat&$es 
institutionnelles, telles que la réforme du fonctionnement 
gouvernemental. 

Sur le plan des méthodes, le problème est de transposer 
la complexité du concept de d&eloppement durable en 
outilsetendirectivesquepuissentsuivrelesgestionnaires. 
On a cependant tendance à résister aux nouvelles idées et 
aux nouveaux processus lorsqu’ils sont mis en oeuvre dans 
un systéme existant. 

Pour intégrer le concept de developpement durable 
aux processus de prise de decision, on doit d’abord modifier 
les Strat&es de gestion sur le plan institutionnel. Si on y 
parvient, les nouvelles méthodes de travail devraient 
suivretoutnaturellementetvenircompl&erlechangement 
institutionnel. La question qui se pose est de savoir quels 
aspects de l’institution il faut changer et comment doit-on 
procéder a ces changements. 
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On ne doit pas s’attendre B ce que les institutions qui 
ont un mode de fonctionnement bas6 sur le statu quo s’en 
éloigne. Il pourrait être opportun et souhaitable de &er de 
nouvelles organisations, en dehors du cadre institutionnel 
enplace, qui puissent servir de catalyseurs du changement 
B fntirieur de ce cadre. 

Il n’est cependant pas garanti qu’un organe extérieur 
a un système puisse entraîner les changements internes 
profonds qu’exige l’assimilation du concept de 
developpement durable. On ne sait pas si la méthode 
progressive habituelle de changement institutionnel 
conviendra, ou s’il faudra réorganiser complètement 
l’appareil gouvernemental et subir les perturbations qui 
risquent de s’ensuivre. 

Le système en place, fond6 sur le cloisonnement des 
responsabilitks, ne favorise paslëlargissement du mandat 
ministériel, de mani&e à pouvoir tenir compte des effets sur 
l’environnement, surtout lorsque ces effets touchent 
d’autres ministères. Les gestionnaires tiendront compte 
des questions environnementales dans la prise de decision 
lorsqu’elles seront clairement enoncees dans le mandat 
ministeriel ou lorsqu’elles tiendront lieu de crit&res 
d’évaluation du rendement. 

Il se peut que l’échelle géographique à laquelle on 
aborde les probl&mesconditionnele su&s des programmes 
conçus pour les résoudre. Les petites unités de planification, 
sur le plan géographique, ayant plus en commun, il est 
plus facile de faire naître des consensus et des engagements. 
On recueille plus aisementun consensus auniveaurégional 
qu’au niveau provincial ou national. En revanche, comme 
nous l’avons vu pour le secteur des entreprises, il faut 
aborder certains problèmes, comme l’appauvrissement de 
la couche d’ozone ou le réchauffement de la planète, dans 
une perspective plusvaste, dans une perspective mondiale. 
Le choix de la bonne perspective, au départ, pourrait 
améliorer les chances de SU~C&S, si la division des juridictions 
entre paliers de gouvernement n’y fait pas obstacle. 

En dernière analyse, la dif&ulté d’integrer le concept 
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du développement durable aux processus de prise de 
décision du gouvernement fedéral et d’autres secteurs 
tient en grande partie du conflit entre la perspective à 
court terme du gouvernement et laperspective à long terme, 
c’est-à-dire, par définition, le developpement durable. 

Organisations syndicales 

Sur le plan politique, les stratégies de mise en oeuvre du 
développement durable comprennent la collecte de la 
meilleure information disponible, les Cchanges avec les 
groupes nongouvernementaux agissant dans des domaines 
connexes, lëchange de connaissances et &Opinions avec les 
individus, lesgroupes et les médias, a l’intkieur comme a 
l’extérieur dumouvement syndical, 1aplanifEation soignée 
des objectifs et des stratégies, la vérification de la volonté et 
o!e l’engagement politiques et la remise en question de 
I’autorité. 

Il est important que les organisations syndicales 
sachent faire des choix: elles doivent en effet respecter 
leurs prioritks et protéger leurs ressources, ce qui pourrait 
a l’occasion les empêcher de s’engager. Le facteur le plus 
important est la sensibilisation des travailleurs, qui tend 
B accroître la qualit des décisions syndicales. 

Les organisations syndicales ont peu de leviers B leur 
disposition. On pourrait inclure les conditions ’ 
environnementales dans les demandes syndicales (et on le 
fait de plus en plus), mais sauf dans des circonstances 
exceptionnelles, «personne ne va faire la greve pour 
l’environnement-; la sécuritk d’emploi, les régimes de 
retraite, les salaires l’emportent toujours en importance. 
La dénonciation est également possible, mais les 
denonciateurs ne sont pas stisamment protegés au 
Canada pour qu’on y ait régulièrement recours. 

Les activistes syndicaux, s’ils ont du pouvoir et sont 
bien informés, peuvent amener les employeurs A tenir 
davantage compte des preoccupations des travailleurs 
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pour l’environnement. Pour changer une situation néfaste 
sur le plan environnemental, Yinformation ne suffit pas; il 
faut un travailleur avec une propension a protester pour 
que quelque chose se produise. Il fait partie du rôle du 
syndicat de repérer ces individus et de les appuyer en leur 
fournissant de l’information et des outils de recherche. 

Il est toujours important de recueillir de l’information. 
Au cours d’un atelier de la TRNEE, on a mentionné le cas 
d’un travailleur qui conservait des notes sur des situations 
et des pratiques environnementales discutables. Par 
crainte de perdre son emploi, il n’a pas dénoncé ces 
situations, mais il a fait savoir a son entourage qu’il avait 
en sa possession un dossier qu’il rendrait public si jamais 
il se produisait un incident qui met la sécurité des 
travailleurs en danger. 

Les organisations syndicales attachent beaucoup 
d’importance à la recherche et aux connaissances 
spécialisees. Depuis toujours, en effet, elles mettent en 
doute l’information gouvernementale et patronale et 
recherchent les faits. 

Une charte des droits environnementaux rigoureuse 
pourrait accroître considérablement la confiance des 
travailleurs lorsque leur responsabilite a l’égard de 
l’environnement entre en conflit avec leur responsabilité 
vis-a-vis de leur employeur. L’ouvrier qui ouvre le robinet 
de gaz toxiques, même s’il désapprouve ce geste, continuera 
de le faire jusqu’a ce que ça devienne illégal, parce qu’il n’a 
pas les moyens de faire échec à l’irresponsabilit6 de 
l’employeur et qu’il est par conséquent contraint de 
continuer à repeter son geste. 

Municipalités 

Les principales stratégies sont liéesàlagestionduprocessus 
politique et à la participation de la population. Les 
administrations municipales forment le palier de 
gouvernement pour qui l’obligation de rendre compte est 
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la plus directe; l’action ou l’inaction de ces administrations 
devant un probleme environnemental ne passe pas 
inaperçue. 

Dans certains cas toutefois, le processus de prise de 
décision ne doit pas contraindre les élus municipaux 8 agir 
dans le domaine de l’environnement sans commettre de 
asuicide politiquem. Ceci peut necessiter de renvoyer 
certaines questions B un autre niveau de prise de décision 
et parfois même a un niveau non politique. Par exemple, 
il est politiquement plus facile de resoudre certains 
problèmes environnementaux *municipaux~ B l’échelon 
régional s’il faut mettre en place une nouvelle infrastructure 
ou introduire ou augmenter les taxes ou les droits. 

Les élus municipaux seront toutefois tentes, avec une 
telle stratégie, de refiler la responsabilité aux autres. 

On doitadapterles strat&iesauxréalit&delaculture 
politique. Un conseil municipal ou régional «prudentr ou 
inflexible (qui refkte en cela l’humeur de son électorat) 
pourrait ainsi se montrer rébarbatif à moins qu’on ne 
l’invite B agir de façon progressive, par btapes. 

On doit aussi ugérel?p les relations avec la population, 
et le rôle de la population, pour susciter une bonne plutôt 
qu’une mauvaise influence sur la prise de decision 
municipale en matière d’environnement. Le lancement de 
projets w5duisants», tels que le compostage municipal ou 
la cueillette sélective des déchets, ou le lancement de 
projets de coopération à petite échelle ou de courte durée 
avec les associations de quartier, sont autant de façons de 
nouer de bonnes relations avec les citoyens sur les questions 
environnementales. 

Dans certaines municipalités ou régions, lacrkation de 
comités consultatifs de citoyens sur l’environnement s’est 
révé16e efficace pour recueillir, de façon continue, de l’avis 
delapopulation. En revanche, le processus de consultation 
publique continue peut, dans certains cas (p.ex. pendant 
les toutes premiéres étapes du choix d’un emplacement 
pour une installation), s’averer très long et coûteux, ou 
même entraver l’adoption d’une résolution. 
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Il faut tenir compte des objedifs et prhxupatüms 
environnementaux dans la préparation des plans 
d’ensemble (annrteb et quinquennauxA La production de 
rapports municipaux sur l’état de l’environnement est un 
moyen de déceler les tendances et d’identifier les questions 
clés. La prise de décision doit absolument s’appuyer sur 
une d&nition claire des problèmes, des circonstances et 
des solutions possibles de même que sur l’identifkation 
des parties responsables. 

Les autorités municipales sont souvent aux prises 
avec les retombées de problèmes écologiques engendrks à 
d’autres niveaux. Bien qu’il soit souvent impossible pour 
les municipalités de régler ces problèmes à la source (p.ex. 
lesorduresmén~èr~),unepersped~quifiendmifw~te 
de la dur& de vie pourrait les aider à trouver des solutions. 
Il est clair qu’on doit adopter une telle perspective. Les 
industries doivent assumer laresponsabilit4desproblèmes 
qu’elles génèrent et il doit y avoir un contrôle à l’échelon du 
marché. 

De même, la ctia$&z de partenariuts (provinciaux- 
municipaux, municipaux-secteur privé, etc.) est 
importante. Certaines municipalités embauchent du 
personnel pour répondre & leurs besoins en mati&re de 
gestion de l’environnement tandis que d’autres comptent 
davantage sur le secteur privé, surtout lorsqu’il s’agit de 
gérer les aspects plus techniques. Une autre m&hode 
consiste B créer des organismes Spécifique~. 

Organisations non gouve~ementales 

Lesd&ideursdanslesONGontr6vél~plusieursstratégies 
.de gestion importantes pour rthssïr leur mission. Ces 
stratkgies ont éti regroupées ci-dessous sous quatre 
volets : *orientation strat&iqus, *estion des ressources 
humaines*, *perspective mondiala et =positionnement 
stratégique% 
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Orientation stratégique 

Les ONG, selon les normes traditionnelles, ne fabriquent 
aucun produit et n’offrent aucun service. Elles s’intéressent 
plut&,commenousl’avonsvuprécédemment, àpromouvoir 
une ou plusieurs causes reliées B un problème précis. Il est 
donc necessaire, et cela, pour toutes les ONG, de mettre un 
accent prononcé sur la définition de leurs objectifs et sur la 
façon de les atteindre. Ce qui ne fait aucun doute pour les 
ONG, c’est la necessite de conserver l’intégrité de l’objectif 
et la methode de fonctionnement, c’est-a-dire conserver 
son indépendance vis-a-vis des autres intérêts et sa 
crédibilité a l’extérieur. 

Il importe donc aux ONG de : 

l Définir clairement les objectifs en vue du 
changement et bien distinguer les questions et les 
objectifs reliés B ces changements. Ce principe 
s’applique a toute forme de changement : 
changement dans l’orientation de la stratégie, 
changement d’affiliation avec les autres 
organisations et changement dans la gestion et 
dans le fonctionnement. 

. Adapter des projets et des initiatives B la taille et 
31 la nature de l’organisation. Des objectifs et des 
programmes trop ambitieux qui écartent une 
organisation de sa mission première peuvent 
entraîner une énorme pression. Les organisations 
doivent connaître leurs 4imitesm en matière de 
ressources et de crédibilité, et non poursuivre des 
objectifs de façon inconséquente, mécanique et 
forcenée, sans se soucier des limites du réalisable. 

l Chercher des methodes de fonctionnement axées 
davantage sur l’intégration. Les problèmes 
culturels et biologiques ne coïncident que rarement 
avec les frontières dressées arbitrairement. Les 

26 



les Pratiques decisionnelles 

ONGreconnaissentlan&essitédenepasselimiter, 
dans l’élaboration et la réalisation de leurs 
programmes, B une orientation unilatérale. Elles 
doivent agir B la fois sur 1’6cosystème et sur le plan 
juridictionnel au niveau pertinent. 

Gérer les ressources humaines 

Comme pour n’importe quelle organisation, la réussite 
d’une ONG, c’est avant tout la réussite de ses membres. 
Les salaires y sont pourtant classiquement bas, et le 
fonctionnement de beaucoup d’entre elles depend de 
l’énergie et del’engagement de sesbenévoles. C’est pourquoi 
elles ont besoin d’un leadership très afIïrn-16, de même 
qu’un large consensus sur la volonte et la mise en oeuvre 
du changement. Les Strat@es importantes pour gerer les 
ressources humaines dans les ONG reposent sur les 
recommandations suivantes : 

l Instaurer la confiance à l’intkrieur des 
organisationset vis-à-vis de personnes ou des 
structures avec lesquelles elles sont amenées B 
travailler. 

l Faire preuve de souplesse dans le choix des styles 
de gestion. Reconnaître l’existence de différents 
systèmes de valeurs chez les membres et les 
employés, par exemple selon l’âge, la culture et 
l’expérience, et s’y adapter. Considerer que ces 
differences peuvent être source de perspicacité et 
de compétence. 

l Être conscient que les styles de gestion et attitudes 
souples ne sont pas sans risques et qu’en 
encourageantlechangementparlasensibilisation 
des gens, on peut perdre leucontrôleu du processus, 
ce qui peut donner lieu a des resultats 
imprévisibles. Admettre que ce n’est pas 
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nécessairement une mauvaise chose. 

l Faire en sorte que tous les membres de l’4quipe” 
connaissent bien la structure de gesti-on et le mode 
defouctkmnementdel’o~on. Etreàl’6cout.e 
des signaux émis par l’orgauisation annonçant un 
besoin de changement. V6&err6gulièrement si le 
système fonctionne comme il le devrait. 

* Accorder du mérite aux idées et à l’apport de 
toutesles~~prenantes.RechercherY~quiübre 
dans la composition du personnel et parmi les 
membres- B6unïrdespersonnesquiontdespoint.s 
devuedifKérentsafÏndefavoriserladïversit6dans 
une démarche vers un changement de valeurs. 

Perqeetive mondial& 

Les ONG ont tir4 pleinement partie des liens qu’elles ont 
établi entre les probl&mes internationaux et les problèmes 
locaux. Elles wntinueront de le faife. Beaucoup ont appris 
a (penser globalement et agir localement” et cette 
orientation a impr6gné leurs activités. 

On trouvera cidessous d’autres lignes de conduite des 
ONG concernant leur vision globale : 

l Bewnnaître que dans la pensée occidentale, il 
exïsteunmodèledegestiondominant, parexemple 
que le along terme’+ correspond à une période de 
cinq à dix ans. Un exemple de modèle différent 
serait celui de lacollectivité autochtone pour qui le 
-long terms correspond à la septième génération 
etquiremonte$galementdanslepass6deplusieurs 
générations. Etre conscient de l’existence et tenir 
compte de modèles différents tels que ceux des 
populations indigènes. 
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S’abstenir d’aborder les problèmes de façon 
dichotomique (par ex., emploi contre 
environnement). Travailler en collaboration afin 
d’kiter la polarisation et le durcissement des 
positions et encourager les autres a faire de même. 

Avoir conscience de l’existence d’autres modèles 
de gestion et se préparer a les intégrer dans les 
processus de gestion, notamment le style 
caractkistique des entreprises. 

Faire participer les communautés plutôt que de 
les exclure de la planification et la réalisation des 
programmes. La population, les groupes et les 
organisations doivent se sentir propriétaires de 
l’action que les ONGentreprennent pour atteindre 
leurs buts. C’est en encourageant le public à 
assumer la responsabilité des choix pour l’avenir 
que les ONG reussiront. Comment debuter? en 
discutant et en partageant l’information avec tous 
les intéressés... 

Positionnmnent stratégique 

Le rôle des ONGest tout Blafois simultané et indépendant 
de celui des autres organisations : 

l Concentrant leur réflexion sur les problèmes, les 
ONG ont une approche nécessairement proactive 
pour définir et mettre en oeuvre leurs programmes. 
Une ONG qui attendrait passivement que les 
problèmes émergent perdrait ses membres 
constituants, mais aussi sa légitimité et son 
efficacité. 

l En corollaire, une ONG doit saisir toutes les 
opportunités pouvant leur permettre d’atteindre 
leurs buts. Cela peut se traduire par des alliances 
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stratégiques avec des organisations appartenant 
à d’autres secteurs. Comme suggéré ci-dessus, les 
ONG doivent en même temps avoir connaissance 
de la frontière subtile qui existe entre le travail 
harmonieux avec les autres et la cooptation. 
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Notes 
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Table 3 Outils pour la prise de décision 

Associaticm Entreprises Gcuvemement Syndicats Municipalités ONG 

e- fédhl 

comités primes d implicatian mgagutlmt politiqucJ consultation 
de diwtion encouraganent totale des Cki avant lu 

gestionnaims lénniom 

sections SUI examen du 

l’- rendement 
spéciales 

primes d lima avec “PPON conscience 
encouragment des groupe.~ sur l’état de des 

extérieurs l’envirmnamt diff- 

cUltunllcS 

nouvelles comités examen du méttmde comités sur dépassement 
organisations consultatifs mndemmt dmblie de I’mviosmemmt des l zates 

- de eonfozt~ 
de 
lWOtIJMtiO’t 

système de cenlens par meillmm ptccéduces conseils cadre3 de 
récompense des tiers commmdcation de coosultatifs l-émion 

foniananer de citoyens adéquata 
stable 

code de 
conduite 

circulaticïl cOnSUlt&Xl codesde -ragmlmt 
planme intersectorlelle cmduite de l‘iiteractioo 
d’ioftumatim ItoUSlCS 

niVeauX 

fonnatioo formatim évaluation du 
mndmlmt 

contrôle et 
évaluation 

-de 
coordination 
intU- 
municipaux 
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Qds sont les outils de tnzvail qui ont aidé 13 
rünpliultatïon&stratégieintwva#làces? 

Xl existe plusieurs outils pour gérer le changement; ces 
outils permettent de recueillir de l’information et des idées 
afin de décrire et de favoriser le changement; elles 
permettent aussi de dt%inir les critères de changement. Ce 
chapitre examine les outils cr&s dans divers secteurs. 

Associations professionnelles et comm&es 

Les associations industrielles ont souvent recours à des 
comitésde dtie&n, avec des objectith précis, pour élaborer 
des codes d-e wadz&e et obtenir des conseils en matière de 
I’environnement. 

Certainesassociationsprofessionnelleséprouventplus 
de difEculté à assimiler les concepts d’environnement et de 
développement durable et doivent créer des secfions 
sphzks pour s’occuper de ces questions. Citons les cas du 
droit environnemental et de la comptabilité 
environnementale. Les grandes associations embauchent 
même du personnel spécialisé. 

De no~velks organisations ont été fondées, au Canada 
comme à l’étranger, pour se pencher sur l’environnement 
et le développement durable. 

Lessystèmesde~wm~peuventinciterlesmembres 
d’une association à agir. 



Le développement durable 

Secteur des entreprises 

La vaste gamme d’outils dont dispose le secteur des 
entreprises s’étend de moyens aussi simples que lesprimes 
en espèces pour susciter des idées, jusqu’aux examens du 
rendement incitant des réflexions sur les questions 
environnementales et le rendement personnel. On a 
également recours B des comités consultatifs, dont les 
membres sont choisis a l’intkieur comme a l’extérieur de 
l’entreprise, ce qui permet d’élargir la consultation et 
d’obtenir un plan réaliste. 

Les examens par des tiers peuvent encourager 
l’expression de points de vue neutres. Les forums de 
discussion sont d’autres outils de promotion duchangement 
grâce auxquels on veut éviter l’intimidation ou l’imposition 
de points de vue. La haute direction et les travailleurs des 
opérations peuvent s’exprimer dans ces discussions de 
façon a assimiler les concepts et se les approprier. 

La circulation planifiée d’information est essentielle 
au SUC&S de toute strategie, de mêmeque la sensibilisation 
de l’entreprise et de la population. 

Lesprogrammesde formation permettent &la direction 
de fournir l’information nécessaire et de faciliter le 
changement de comportement organisationnel. La 
transmission des connaissances nécessaires et des 
justifications, qui s’opère dans les cours, peut encourager 
les individus et les organisations & changer leurs méthodes. 

Pour gérer et entretenir le changement, on doit le 
contr6ler et l’évatuer. Étant donné que le developpement 
durable n’est pasun concept exact, il est essentiel d’élaborer 
des indicateurs pour suivre l’évohrtion du changement et 
l’orientation qu’il prend. 

Les vérifications de conformité, des acquis et des 
améliorations comptent parmi les instruments de mesure 
du changement. Peu importe si ces vérifications sont 
librement consenties ou imposées de l’extkieur, ce qui 
compte, c’est la personne qui voit les résultats et en prend 
la responsabilité ainsi que les mesures auxquelles elles 
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donnent lieu. Parmiles outils externes, il y ales indicateurs 
de la biosphére, les rapports sur l’état de l’environnement 
et diverses formes de comptabiliti nationale. Ces outils 
sont importants pour mesurer la responsabilité et s’assurer 
que les vérificateurs internes posent les bonnes questions 
- sur le développement durable, l’utilisation des 
ressources, la conception des produits, la réduction des 
déchets, etc. 

Le développement durable n’est pas un problème de 
gestion banal; c’est une question de planification 
strategique qui devrait amener la direction supérieure a 
manifester clairement ses attentes. Les cadres 
intermédiaires doivent savoir qu’on s’attend A ce qu’ils 
tiennent compte du développement durable dans leurs 
activitis de planification et de développement stratégiques 
et avoir un soutien. Ce soutien doit se manifester en 
utilisant des outils comme l’évaluation du rendement. 
Une politique en ce sens doit viser à rendre l’individu 
responsable de l’intégration des principes du 
développement durable à ses activités quotidiennes. 

Pour aider les employes et les gestionnaires B 
comprendre leurs rôles et attributions, la formation et la 
communication sont primordiales. 

Gouvernement fédéral 

Tout nouvelle politique comporte un élément de risque 
pour les personnes chargées de la mettre en oeuvre. On 
peut réduire le sentiment du risque chez les gestionnaires 
en les faisant participer à l’élaboration des solutions. 

On doit créer des primes d’encouragement pour 
compenser le risque que représente pour les gestionnaires 
l’int&ration du concept de developpement durable aux 
processus de prise de décision. Pour le moment, le 
rendement est évalué en fonction du mandat duministère. 

S’il est souhaitable d’énoncer dans le mandat principal 
des organismes fédéraux les concepts et les procédés 
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relatifsaudéveloppementdurable,I’~~~~&critères 
environnementaux aux exrgenOe en matiëm de 7wtdeme~ 
eonstitueuneincitationplnsdirectRpourlesgestionnaires. 
La d.iEculté réside dans la facon d’intt?grer ces criths. 

Silesgestionnaires doivent rendre compte, à l’occasion 
de Yexamen du rendement, de leur capacité d’assimiler les 
conœpts et prochdés relatifk au développement duqble, il 
devrait en être de même pour le gouvernement fédéral 
dans son ensemble. L’hvaluation des actions et de la 
politique du guuvemement fédéra relève, en dernière 
analyse, du public. Pour que œt examen soit efkace et 
ponctuel, les actions du gouvernement et leurjustifkation 
doivent être connues. MeiZteure est l%&rmaGnpublïque, 
plus grande est la qualit des observations et critiques que 
la population est en mesure de formuler. 

Étant dom& la nature du développement durable, 
plus la responsabilité personnelle en œ qui a trait à 
l’assimilation des principes du développement durable 
s’accroî& plus les gestionnaires souhaitent que leurs 
décisions soient examinées par des groupes 
interdisciplinaires. La nécessité pour les gestionnaires 
d’envisagerl’ensembledesconséquenœspossiblesdeleurs 
décisions pourrait donner lieu B une prolifihtion de ces 
gronpes~~~~p~~danslesministèreset,partant, 
à un ralentissement du rythme auquel se prennent les 
dhcisions. 

Dans certains cas, les groupes de œ type pourrait 
miner la fécondation et la communication 
in~e~esetfairedo~leemploiaveclesre~~ 
existantes. Ondevraitalorsf&relemeilleurusagepossible 
des ressources dkponibles et &.ablir de mklkurs auuzux 
de cwmmunicurtioln entre les ministhes, plutôt que de 
créer de nouveaux groupes. 

LawnsuZf&oniestessentielleau~ 
de l’în%gration du concept de développement B la prise de 
décision, On doit cependant déterminer quand il fiiut 
consulter, qui consulter et jusqu3 quel point. 

Puisque l’assimilation du concept de développement 
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durable demande une approche mukidisciplinaire, une 
nouvelle-combinaison de compétences, et probablement de 
nouvelles compétences, seront exig6es des gestionnaires. 
On recherchera des gestionnaires aux connaissances, aux 
compétences et aux relations variées, et non plus 
spkialisées. 

Il ne semble pas évident que la formation et le recyclage 
professionnel soient stisants pour améliorer les capacités 
des gestionnaires actuelset ainsileur permettre de réaliser 
avec SUC&S le développement durable. En fait, pour 
assurer un recyclage ou un perfectionnement a la hauteur 
du défi à relever, les fonds nécessaires pourraient s’avérer 
prohibitifs. Quelle que soit la méthode adoptée, il faudra 
prévoir de nouvelles approches pour former les 
gestionnaires. 

Organisations syndicales 

Les outils à la disposition des organisations syndicales 
comprennentl~engagementdestravailleursetdupersonnel, 
l’expérience de la négociation, les relations avec d’autres 
groupes syndicaux et avec les fédérations internationales 
du travail et les procédés établis de communication de 
l’information. Les procédés de fonctionnement sont 
particulièrement importants, étant donné qu’ils sont, bien 
ancrés dans la tradition syndicale et qu’ils sont 
scrupuleusement observés. Le personnel, les agents et les 
représentants syndicaux prennent leur r61e au sérieux, se 
préparent soigneusement et prennent garde à ce qu’ils 
disent. Cesprocédésfonctionnentbienlorsqu’ilestquestion 
de d&eloppement durable. 

Municipalités 

Voici quelques-uns des outils dont disposent les 
administrations municipales pour assurer une intégration 
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efficace des concepts d’environnement et de développement 
durable aux processus de prise de décision. 

l L’énonciation depolitiques claires, qui permettent 
de fixer des objectifs, de définir des orientations et 
de mesurer la progression. 

l La production de rapports sur l’état de 
l’environnement, qui permettent de déceler les 
tendances et d’identifier les problèmes en temps 
opportun. 

l La création d’un comité sur l’environnement ayant 
pour mandat d’examiner les problèmes et lesgestes 
municipaux d’un point de vue environnemental. 

l La création d’un conseil consultatif de citoyens sur 
l’environnement afin de tirer parti des 
connaissances et des compétences des citoyens et 
de favoriser une communication continue avec les 
commettants. 

l L’élaboration d’un code de conduite 
environnemental pourlesorganismesmunicipaux. 

l L’évaluation du rendement du personnel et des 
services pour s’assurer de l’observation des codes 
de conduite et encourager l’initiative, 

l La création d’organismes de coordination 
intermunicipale ou la participation aux activit& 
de tels organismes pour mettre en commun 
l’expérience et le poids politique de chacun. Des 
groupes comme GIPPER (par l’intermédiaire 
duquel les municipalités de la région de Toronto 
coordonnent leurs politiques d’acquisition), par 
exemple, permettent aux municipalités de 
transmettre des messages clairs au secteur privé 
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et aux autres paliers de gouvernement et 
d’influencer leurs décisions. 

l La remise en question des politiques inadéquates, 
des contraintes légales, etc. 

Organisations non gouvernementales 

Les ONG disposent, de leur côte, des outils et des 
méthodologies spécifiques, notamment : 

l Avant les rencontres, il est bon de réunir les 
participants et de se «concentren> sur les questions, 
surtout les plus difficiles. Certaines méthodes, 
comme la prière et la méditation, pour quelques 
minutes,permettentauxparticipantsde canaliser 
leur énergie et favorisent le consensus. Dans 
certains cas, on réunit les participants plusieurs 
heures, voire plusieurs jours, avant le début des 
discussions pour les amener à se *concentrer” et 
pour favoriser l’esprit de groupe. 

l Lesparticipantsauxforums surlaprisededécision 
doivent être conscients de la portée du langage et 
de l’influence qu’exercent leurs propos sur les 
résultats. 

l Il faut essayer d’amener les gens à dépasser leur 
«zone de bien-être» intellectuel avant d’aborder les 
questions. Il faut les encourager à voir les choses 
d’un angle différent et & envisager d’autres options. 
Les gens doivent tenir compte de l’intérêt supérieur, 
et non seulement de leur intérêt personnel. Une 
telle démarche exige souvent des *jeux de coulisse,, 
auprès des participants. 

l Il est bon d’organiser les rencontres, sessions et 
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autres forums sur la prise de décision en matière 
environnementaledansunenvironnementpropice, 
par exemple, B l’extkieur, près des arbres, dans 
une pièce avec fenêtres, etc. 

l On doit encourager l’interaction entre les 
participants sur d’autres plans que le plan 
intellectuel. La collaboration, le partage et la 
coopération dans le cadre d’autres activités peuvent 
donner lieu A des expériences différentes et à 
l’établissement de relations personnelles dans le 
processus de gestion. 
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Table 4 Obstacles au changement 

Associations Entreprises Gawemezwmt Syndicats MunicipaIitks ONG 

P- * f&l&aI 

réglunents examensdu inettie mauvaise 
raldunatt institutionnelle cctmuh’im 

intente 
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responsabilité pmariats 

faible chan&anmt 
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inkscs 

Ai.stance au absence de 
chang-t normes de 

rendement 

mw 
de bons 
gSti0OXlains 

manquede 
visionetde 
lepdeship 

vision dtmite 

-CO 
inégele 

prise de 
décisions 
ilabaae 

manque de 
compraalsion 
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Quelles sont les principaux obstacles au changement 
rencontrt!s par les organisations? 

Beaucoup de problèmes liés aux choix des modèles et aux 
moyens employés apparaissent quand il s’agit de prendre 
en compte le développement durable. 

Associations professionnelles et commerciales 

Les associations professionnelles et commerciales doivent 
aussi surmonter plusieurs obstacles. 

. Les obstacles liés aux lois creant les associations 
professionnelles. 

. 

. 

l 

Les barrières dans la rkglementation sur 
l’environnement, par exemple l’accent mis sur la 
depollution ou la resolution des problèmes 
environnementaux, plutôt que sur la prévention. 

L’appréciation limitée des risques, des coiits et des 
avantages que comportent les solutions de 
remplacement ainsi que des liens entre différents 
problèmes environnementaux. 

La crainte de la responsabi7ité li6e a la divulgation 
de l’information. Si on a jugé que la possibilit6 
d’éviter la responsabilite pouvait inciter au 
changement, la crainte de la responsabilite 
constitue un obstacle, surtout quand on divulgue 
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delkfixmatiououquaudousubstituedenouveaux 
produits ou technologies aux anciens. 

l La faible confiance des intéressks. La Giile 
crédibiiitéqu ‘~tlesiutéressésBl’industrie 
entrave l’iutkgration du concept de développement 
durable aux processus de prise de dkision des 
associations. 

l La (vieille gardé ou la &sjstauce interne au 
changement Les membres conservateurs des 
associations s’opposent aux changements qui 
éloigneraient l’association du statu quo. 

Secteurdesentreprïses 

La viabilité konomique et le coût du changement sont les 
principales contraintes auxquelles doit faire faœ le secteur 
des entreprises. Elles se manifestent par la craiute de 
perdre des emplois et celle de compromettre la survie de 
l’entreprise. Le fait d’accorder la priorité au développement 
durable plutôt qu’aux besoins économiques à court terme 
pose un probl&me, d’autant plus que les avantages du 
développement durable ne sont pas évidents. 

Par ailleurs, l’information dans le domaine 
environnemental augmente et change à un tel rythme qu’il 
est difEcile d’en suivre Pévolution. Savoir œ qu’il faut faire 
et comment le faire est probablement œ qui prend le plus 
de temps. Il est facile de dire qu’on est d6cid6 B tenir 
compte de l’environnement et B changer ses méthodes, 
mais que faire et comment le faire, voilà le probl&me. 

Les entreprises doivent par ailleurs comprendre 
l’ensemble de la problematique relative à l’environnement 
et se situer par rapport 8 cette problématique. Elles ont 
donc besoin d’information claire et facilement accessible. 

Dans une entreprise décentralisée, il est extrêmement 
difficile d’&ablir les budgets en vue du changement. 
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Comment convaincre un service de financer quelque chose 
qui profitera B un autre? 

Il n’est pas facile de convaincre tous les inttkessés 
d’adopter de nouvelles methodes plus coûteuses, pour le 
seul benéfice de l’environnement. Il est tout aussi difficile 
.de faire regner l’harmonie entre les investisseurs, les 
actionnaires, la direction supérieure et la direction 
hiérarchique. 

Autrefois, les affaires s’articulaient autour de questions 
économiques et techniques. Maintenant, il faut aussi 
tenir compte de l’environnement, même si dans certains 
cas, le concept de développement durable apparaît en 
parfaite contradiction avec la survie de l’entreprise. A ces 
obstacles viennent s’ajouter la pens6e unidimensionnelle 
et les habitudes de gestion routinières. 

Plusieurs entreprises n’ont pas de normes directrices 
et lorsqu’elles en ont, elles sont établies sans consultation. 
La question est donc de savoir si les entreprises établiront 
elles-mêmes des normes. 

Dans les sociétés en concurrence avec les pays en voie 
de développement et dont la marge benéflciaire est faible, 
les coûts supplémentaires qu’entraîne l’observation des 
normes nationales surl’environnementpeuvent supprimer 
le profit. En fait, la concurrence entre les entreprises, qui 
caractérise le marche, fait obstacle au changement. Les 
soc&& ont plutôt tendance B modifier leur politique pour 
acquérir un avantage concurrentiel et non pour répondre 
auxprkoccupationsrelatives al’environnement et coopérer 
avec leurs concurrents. Les systèmes de comptabilité, de 
fiscalite et de subvention en place sont des obstacles 
structuraux, tout comme les processus de prise de décision 
du gouvernement. 

Qu’est-ce que le développement durable? Puisque 
l’objectif du développement durable n’est pas défini (ou ne 
peut l’être), il est difficile de définir des politiques et une 
orientation, et d’obtenir un accord sur le rythme et la 
direction du changement. Pour certains, les entreprises 
peuvent difficilement justifier l’adoption de mesures 
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environnementales à cause de la mauvaise comprkhension 
publique du concept de développement durable. 

Planifier en fonction du developpement durable signifie 
planifier pour toute la durée de vie du produit. Ceci est 
couteux et difficile, mais aune épreuve aujourd’hui constitue 
un avantage dans un avenir lointain». Il est clair que les 
entreprises ne saurontjamais avec certitude si cet avantage 
B long terme se matkialisera, sans compter les contraintes 
à court terme. 

Gouvernement fédéral 

Pour évaluer dans quelle mesure les processus de prise de 
décision prennent en compte le concept de developpement 
durable, il faut mesurer l’eficacité des changementsoperés. 
Il demeure cependant difficile de definir les relations de 
cause à effet entre les mesures mises en oeuvre et les 
changements observes dans l’environnement. 

Cette difficulté limite la précision de l’évaluation. On 
ne peut pas deviner ce qui serait survenu si d’autres 
options avaient Bté retenues ou si rien n’avait Bté fait. On 
ne peut pas connaître avec précision les vtkitables 
Economies réalisées grâce B l’intégration du concept de 
developpement durable a la prise de decision. 

Dans l’administration fédérale, les gestionnaires 
acceptent de rendre des comptes seulement sur les facteurs 
qu’ils estiment contrôler. Toutefois, étant donnee la nature 
universelle de la question environnementale, les 
gestionnaires ne peuvent pas espérer plus qu’un contrôle 
partiel sur un petit nombre de variables. Pour le moment, 
seules les activités qui tombent sous le contrôle des 
gestionnaires servent habituellement d’indicateurs du 
succès de la mise en oeuvre d’un programme. Et on recourt 
moins souvent aux résultats des initiatives sur lesquelles 
les gestionnaires n’ont pas de contrôle direct. 

Etant donne qu’en dernier-e analyse, nous sommes 
intéressés B la survie des écosystémes, et non a notre 

46 



les Pratiques decisionnelles 

capacite de mener un ensemble d’activités B bonne fin, il 
faut changer les indicateurs de manière a ce qu’ils rendent 
compte de la qualite de l’environnement, et non de la 
réussite de la mise en oeuvre d’un programme. En raison 
de notre connaissance limitée des écosystèmes touch& par 
nos decisions, nous devons choisir des indicateurs qui 
correspondent le mieux possible4 ce que nous savons de la 
viabilité des ecosystemes. Il faut aussi vérifier 
réguliérement si les indicateurs utilisés pour mesurer la 
santé de l’environnement sont adéquats. 

Par ailleurs, la precision des indicateurs de la viabilité 
de l’environnement n’a guere d’importance si les 
gestionnaires ne s’en servent pas. Les gestionnaires n’ont 
pas toujours recours aux indicateurs a leur disposition 
présentement. Parfois, ils prefkent s’en remettre aux 
avis de collegues en qui ils ont confiance ou B leurs propres 
connaissances du sujet pour prendre des décisions. Dans 
ce contexte, il y a lieu de se demander s’il faut vraiment 
accroître la quant%, et même la qualit,& de l’information 
mise B la disposition des gestionnaires. 

Organisations syndicales 

Dans ce secteur hgalement, on a fait Btat d’un certain 
nombre de barrières et de contraintes. 

Le pouvoir établi dans des intérêts oppos~?s: les 
societés, traditionnellement, s’objectent a ce que 
les syndicats se mêlent des questions 
environnementales. 

Le manque de ressources humaines et financières,. 
et de temps. 

Lapression artificielle qui séxercepour obtenir un 
consensus ainsi que les regles parfois rudimentaires 
qui président aux exercices réunissant diffërents 
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groupes d’intéressés, comme l’illustre la 
complaisance du langage de l’environnement, ou 
l’on ur&ise la réglementation* lorsqu’en fait on 
autorise certaines formes de pollution et où l’on 
agère les déchets,, quand il s’agit de les réduire. 

l Le manque d’expérience lorsqu’il s’agit 
d’harmoniserdesintérêtsmultiples etetroits. Les 
prioritb de la négociation collective, qui reléguent 
les preoccupations environnementales au dernier 
rang. 

l Ladiscrktion sur les préoccupations et les prioritis 
syndicales. 

l Les lacunes en ce qui a trait à la prise de décision 
a l’echelon des opérations. Les travailleurs doivent- 
ils deverser des effluents? Peuvent-ils fermer les 
yeux sur des contrôles inadéquats? Quelles sont 
les responsabilites du travailleur de l’industrie 
nucleaire? Le monde ouvrier a très peu de pouvoir 
à ce niveau et les travailleurs peuvent être victimes 
de *chantage sur l’emploi,. Les travailleurs se 
sentiraient plus a l’aise B l’bgard de leurs 
responsabilités environnementales si les 
règlements sur l’environnement touchant 
l’industrie étaient appliques convenablement. 

Municipalités 

Dans le secteur municipal, on a identifié plusieurs obstacles. 

l Le syndrome «pas dans ma cour,,, qu’a fait naître 
l’absence d’une v&itable volonté de resoudre les 
problèmes, l’échec des processus de consultation 
publique, l’irréalisme des demandes faites aux 
décideurs politiques et la tendance des politiciens 
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A s’en tenir aux mesures environnementales faciles 
et $US sympathiques*. 

l L’inertie institutionnelle, le caractère inadéquat 
des cadres de réglementation et la rigidit.6 des 
processus de prise de dtkision quasi+diciaires 
ont également &.4 mentionnés comme des obstacles 
résultant de l’incapacité de certains corps 
municipaux, en raison deleurlourdeur, de r6pondre 
rapidement aux besoins, de la résistance 
bureaucratique et de la lenteur d’adaptation B 
l’évolution rapide des besoins et des attentes. 

l L’absence d’une perspective d’ensemble, que l’on 
attribue au caractère inaddquat ou B l’absence des 
analyses coûts/bén&‘ices et de consultation. 

l Les querelles de clochers et la tendance & se 
défausser de ses responsabilités sur les autres 
entravent la coordination, retardent l’adoption de 
solutions, et de ce fait amplifient les probl&mes, 
entraînant la perte de confiance du public. 

l La difficulté de r&fkcter les ressources devant la 
croissance des demandes entrave l’action, aussi 
bien à cause du manque de ressowws qu’en raison 
d’une perception courante dans les bureaucraties, 
selon laquelle les besoins sur le plan 
environnemental constituent des occasions de 
croissance, alors qu’en réalité des solutions peu 
coûteuses et créatrices sont possrbles et même 
souhaitables. 

l Il peut s’écouler beaucoup de temps avant qu’on 
réponde aux exigences que posent ce genre de 
problèmes environnementaux sur le plan des 
infrastructures municipales. Il arrive 
fréquemment que les contraintes matérielles ou 
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les problèmes atteignent des proportions critiques 
avant qu’on ne passe à l’action. 

Organisations non gouvernementales 

Vu de l’extérieur, on pourrait dire qu’un des principaux 
obstacles auxquels doivent faire face les ONG provient 
d’une certaine répugnance à abandonner leur rôle de 
defenseur pour un rôle de participant. 

Vu de l’int&ieur, le principal obstacle pourrait être les 
contraintes budgetaires -joindre les deux bouts - qui 
semble souvent nécessiter des décisions rapides. 

Voici d’autres obstacles : 

l La resistance au changement au sein d’une 
organisation ou la peur de la remise en cause du 
statu quo. 

l La mauvaise communication interne concernant 
les changements imposés ou imminents. 

l La concurrence entre les OIVG pour obtenir du 
financement ou de l’influence. 

l Le manque de gestionnaires compétents, par 
opposition aux gens qui se donnent B la cause. 

l La volonté de se tenir au fimilieu du chemin,,, ce qui 
amène les ONG à s’aliéner les défenseurs des 
positions extrêmes. 

l La mauvaise communication des idées. 

l La réticence à quitter la «zone de bien-être,, que 
représentent les idées et le point de vue de 
l’organisation et 21 envisager d’autres points de 
vue. 
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l Le manque de vision et de leadership à tous les 
échelons. 

l L’absence dhsises communautaireslculturelles 
solides qui procureraient aux ONG la maturit6 et 
lasécuritt!nécessairespourfairefaceauxsituations 
environnementaleskociologiques de grande 
envergure, surtout dans le futur. 

l Le manque o!e compétences dans le domaine de la 
négociation et dans les domaines qui permettrait 
d’influencer les principaux acteurs. 

l Le manque de volonté, de la part de l’ensemble des 
parties, d’en arriver a une solution équitable. 

l Le recours obsessionnel a la’ pensée 
unidimensionnelle pour résoudre un probléme; 
s’en tenir B cette approche limitée. 

l Les biais sociaux, c’est-a-dire la plus grande 
crédibilité attribuée au milieu des affaires et à 
d’autres secteurs par rapport Q celle qu’on accorde 
aux organisations et aux intérêts moins officiels et 
plus près des masses populaires. 
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Un processus complexe 

Les diverses sollicitations pour le développement durable 
et l’inquiétude croissante du public pour l’environnement 
stimulent l’activit6 dans les organisations et les groupes. 

Modifier son mode de prise o?e décision est un processus 
complexe et à long terme. En effet, les entreprises, 
organismes et autres organisations doivent réagir tour a 
touràdesfacteursintemesetextemes,prendrelesdevants 
dans certains cas, adopter une attitude réactive dans 
d’autres, et a nouveau répondre aux besoins dès que ceux- 
ci se manifestent. 

Aussi le changement exige-t-il des normes de gestion 
plus rigoureuses partout dans l’organisation, des qualités 
de leadership plus efficaces, l’amélioration et 
l’élargissement de la port4e des processus de prise de 
décision et un effort plus soutenu de recherche et de 
développement. 

Analyser l’environnement extérieur de 
l’organisation 

Il ne-faut pas sousestimer les mécanismes d’interaction 
entre les secteurs et leur incidence sur l’évolution de la 
prise de décision. Une Strat&$e dans un secteur peut 
constituer un obstacle dansun autre. De même, les mesures 
prises par un palier de gouvernement peuvent créer des 
diffkult& pour un autre. 

Les gens sont conditionnés pour réagir à leur 
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environnement, surtout quand il s’agit de l’environnement 
naturel et du développement durable. Ils ont tendance B 
vouloir parler des effets de leurs décisions sur leur 
environnement et préfirent que leurs actions soit bien 
jugées. Dans une large mesure, les organisations concernées 
par ce livre exercent beaucoup d’influente sur d’autres. 

Pour bien comprendre les changements qui s’opèrent 
à l’intérieur des organisations, il est cependant pertinent 
de les observer de l’intérieur. 

Le plus surprenant sans doute, ce sont les similitudes, 
plutôt que les différences, qu’on observe entre les secteurs 
: ces derniers produisent en effet les mêmes efforts pour 
mettre en oeuvre le changement, ont recours a des stratégies 
analogues, et affrontent les mêmes obstacles. Il est clair 
par ailleurs que chaque secteur à beaucoup a apprendre 
des autres. 

Manifestement, l’environnement a constitué et 
demeurera un grand sujet de préoccupation, de réflexion 
et d’action, et ceci dans tous les secteurs. L’idée qui résume 
probablement le mieux l’enjeu du développement durable 
est que les questions environnementales nous concernent 
tous. Elles relévent en effet de la responsabilité de chaque 
individu, de chaque entreprise, de chaque pays. Le point 
de vue, méthodes et stratégies d’un secteur donné se 
répercutent immanquablement sur ceux des autres 
secteurs. 

Préoccupations communes 

Lessituationsdecriseoulesphénomènesextérieursgraves 
sont les facteurs de changement les plus importants. 
L’attention du public pour un problème donné et la volont 
ainsi que la capacité des divers secteurs de le résoudre sont 
également importants. 

Le leadership est un autre élément important. Par 
exemple, ce sont les responsables politiques qui dirigent 
les municipalités. Aussi est-il impossible de prendre des 
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mesures si ces responsables ne sont pas au courant du 
problème et ne sont pas prêts a agir. 

De même, il est clair que dans le secteur des entreprises, 
le leadership exercé par la haute direction est décisif, bien 
qu’on ait observé des cas où la volonté d’agir émane des 
employés. Le leadership vient aussi de certaines 
personnalités qui occupent des postes élevés et qui 
exhortent la haute direction a prendre des initiatives dans 
le domaine environnemental. 

Les organisations non gouvernementales, quant à 
elles, se distinguent nettement des autres secteurs : pour 
certaines, c’est l’engagement a la base qui est l’élément 
déterminant quand il s’agit de définir des priorités et de 
planifier une action. Le leadership s’y manifeste donc par 
la capacité de rassembler des gens, de les engager sur une 
question et de trouver le moyen d’action le plus adapté. 

Au gouvernement, malgr6 l’importance du leadership 
politique, c’est surtout la haute direction qui définit les 
orientations. La dificult.6 principale est de provoquer et 
d’entretenir un mouvement vers le changement. Les 
gestionnaires ne veulent pas avoir de comptes a rendre sur 
des questions qui ne relèvent pas clairement de leurs 
responsabilités propres, alors que les questions de 
développement durable exigent des réponses horizontales 
qui les obligeraient 8 travailler en dehors de leur champ de 
compétence. 

Les facteurs économiques ont d’autre part une 
importance certaine. Dans le monde des affaires, le 
changement est parfois analysé en termes de coût, de 
risque et d’avantages a court terme. On y manifeste 
volontiersuneaversionpourlerisquedeperdreun avantage 
concurrentiel pour satisfaire le bien-être général et en 
contrepartie d’un vague espoir de position concurrentielle 
avantageuse dans l’avenir. 

Il est intéressant de noter que ce probléme se pose 
aussi au gouvernement fédéral, pour des raisons 
vraisemblablement différentes. En fin de compte, le 
changement s’opérera dans l’administration fédérale 
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lorsqu’on aura tranché dans le conflit entre la perspective 
a court terme du gouvernement et la perspective B long 
terme propre au concept de développement durable. 

Si les préoccupations financières font obstacle au 
changement, elles le favorisent cependant tout autant. Le 
cas des institutions financiéres est instructif B cet égard. 
De plus en plus, ces institutions tiennent compte du risque 
environnemental, 8 court terme comme B long terme, 
lorsqu’elles prennent des décisions de financement. 

Pour les ONG, l’argent est une véritable contrainte, 
mais paradoxalement, c’est aussi un facteur de changement. 
Les ONG ont en effet des moyens limitk pour embaucher 
des gestionnaires hautement qualifiés et pour acquérir 
des systèmes de gestions sophistiqués. C’est peut-être 
pour cela qu’elles semblent adopter des styles de gestion et 
des mkxnismes d’interaction plus participatifs. De tous 
les groupes représentes, ce sont les ONG qui ont fait état 
du plus grand nombre de Strat@es et d’outils de gestion, 
confirmant probablement en cela l’adage selon lequel la 
nécessité est la mere de l’invention. 

Consultation des intéress6s. 

Il est intéressant de noter que d’autres organisations-les 
associations, les municipalités ou les entreprises - 
comprennent la nécessite d’associer tous les intéressés, 
par le biais de comités consultatifs ou tout autre moyen, et 
semblent se rapprocher, dans une certaine mesure, du 
mode de fonctionnement upr&s de la base,, des ONG. On 
constate cependant que sur ce point, tout le monde ne 
partage pas la même opinion. Si le secteur des entreprises 
considère que la consultation des intéressés est essentielle, 
les organisations syndicales, pour leur part, se montrent 
sceptiques en raison de ce qu’elles appellent la atyrannie 
du consensusu. Dans les questions environnementales, 
l’intkrêt supérieur des travailleurs que les organisations 
syndicales entendent préserver peut donc agir comme un 
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stimulus, ou au contraire comme un frein au changement. 
Il est d’autre part significatif que certaines idées 

intéressantes concernant l’interaction entre tous les 
inthessés sont victimes de la lourdeur croissante du 
fonctionnement des institutions mises en place. Cest 
pourquoi certaines entreprises et ONG se rencontrent 
dans des structures parall&les, et non dans celles qui 
avaient été créées précis6ment pour les rknir. 

Structures organisationnelles 

La structure des institutions peut tout aussi bien entraver 
que favoriser le changement. Même B l’intkieur d’un 
secteur donné, on constate des variations importantes. 
Une entreprise peut ainsi avoir une structure 
organisationnelle composée d’unités plus ou moins 
indépendantes, tandis qu’une autre aura une structure 
hiérarchique. Il serait bon d’étudier les avantages et les 
inconvénients de chaque structure. On pourrait par 
exemple s’attendre à ce que les structures composées 
d’unitks séparées favorisent la participation et soient 
ouvertes au changement, et que les structures 
hiérarchiques conviennent davantage B un exercice du 
leadership du haut vers le bas. 

La taille de l’organisation peut également constituer 
un facteur déterminant pour la mise en place du 
changement et pour la façon d’opérer ce changement. 
Ainsi, dans le secteur des ONG, certains groupes estiment 
que la gestion est de plus en plus compliquée à mesure que 
s’accroissent les attentes et le nombre des membres 
constituant. 

Quels que soient les autres facteurs de changement 
dans les organisations, plusieurs d’entre elles s’engagent 
dans la *r&olution” du développement durable parce 
qu’on juge que, en définitive, =c’est ce qu’il convient de 
faim+. Dans chaque secteur, il y a des organisations qui 
innovent dans la prise en compte de l’environnement et 
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des principes du développement durable dans leurs 
activités. On constate de plus en plus que les organisations 
se tournent vers l’avenir. Mais a l’intérieur des secteurs, 
on avance plus vite dans certains domaines que dans 
d’autres. 

On trouvera au chapitre huit le récit de l’expérience de 
Procter & Camble, une de ces entreprises résolument 
tournées vers l’avenir. 

Pour beaucoup, la notion de wisionu, ou, si l’on préfère, 
de planification à long terme - la nécessité, les valeurs, 
l’origine et la façon de la mettre en application - est 
extrêmement importante. Certaines entreprises ne se 
tournent pas vers l’avenir pour simplement s’épargner des 
problèmes. Par exemple, une entreprise de produits 
chimiques a pris l’habitude de faire un rapport au public 
chaque fois qu’un accident se produit. Les entreprises 
commencent a se tourner vers l’avenir et a passer de la 
protection de l’environnement par une simple gestion de 
l’environnement au développement durable. Elles 
cherchent à déterminer le type d’activité qu’elles auront 
dans le futur, et il est clair que ces activités reposeront sur 
les principes du développement durable. En somme, elles 
adoptent une perspective stratégique a long terme et 
proactive. 
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En 1987, le Groupe de travailnational sur l‘environnement 
et l‘économie, composé de représentants du secteur privé, 
du gouvernement, d’organisations importantes de 
protection de l’environnement et de structures 
universitaires, émettait les recommendations suivantes : 

Les entreprises devraient adopter et appliquer des 
lignes directriceset desprincipes environnementaux . . . 
Lesassociations industrielleset commercialesdevraient 
fdéployerdeseffortsspéciauxpourencouragerlespetites 
et moyennes entreprises d’adopter de tels principes et 
lignes directrices. 

Les associations industrielles peuvent rt?aliser une 
meilleure intégration de questions économiques et 
environnementales en adoptant des codes dëthique 
pour régir et guider les decisions industrielles. Les 
codes dethique peuvent servir à f”wcer des objectifs 
internes et des normes de performance en matière 
d’environnement allant au-delà des exigences 
réglementaires minimales, tout en tenant bien compte 
des coilts et autres facteurs economiques. L’industrie 
est le mieux placé pour évaluer ses propres possibilités 
et opportunités, et on devrait lui offrir des stimulants 
et une certaine reconnaissance pour l’amélioration de 
sa performance en matière d’environnement. 

Les firmes font preuve de leadership en assumant leur 
responsibilitx? en mati&re de protection d’environnement 
et d’économie de ressources, d’où l’importance d’adopter 
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un code de conduite bas6 sur cette responsibilitk. 
Certaines associations commerciales et 

professionnelles ainsi que des compagnies ont d’ores et 
déjS adopté un tel code. 

Le questionnaires générique qui suit a été élabor6 
pour celles qui n’en sont pas encore doté. 

Ce questionnaire, basé sur les principes et lignes de 
conduite du d’éveloppement durable, comprend plusiers 
questions destin&s A faciliter l’auto&aluation dans chacun 
des domaines d’activités (voir page suivante). Il est 
destinées B fournir une aide pratique B chaque entreprise, 
même si certains questions ne sont pas adaptées a tous les 
secteurs. Bien que ce questionnaire ne prkende pas être 
exhaustif, les questions devraient cependant servir de 
point de départ B l’élaboration d’un code de conduite. 

Chaque entreprise déterminera les questions 
pertinentes en répondant au questionnaire. Par exemple, 
une compagnie de service non manufacturière passers les 
questions relatives au développement et Bl’amélioration 
de produits et ne seravraisemblablement pas concernéepar 
celles concernant la politique d’achat. 

Par ailleurs, pour certaines questions concernant des 
fonctions bien pr&ises & l’inttkieur de l’entreprise, il est 
possible qu’un responsable d’une autre fonction ne puisse 
y répondre. Ceci peut-être cependant révélateur en soi et 
indiquer les chemins A suivre. L’entreprise peut avoir 
recours A l’assistance d’autres compagnies du secteur ou 
même & celle d’un consultant professionnel 

La simple réflexion suscitée par œ questionnaire est la 
première étape, peut-être la plus importante, de la prise en 
compte du développement durable dans les activités de 
l’entreprise. 

On trouvera des exemples de codes de conduite en 
s’adressant B l’UnitA de coordination pour le d6veloppement 
durable, &stainabk Devevlopment Cmrdination Unit) 
une bureau du gouvernement du Manitoba, ainsi qu’& de 
nombreuses organisations professionnelles. 
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Le développement durable 

1 Buts et strategies de l’entreprise 

Pourévoluerde façon viable, les compagnies doivent 
procéder à une analyse critique de leur philosophie 
et se donner des buts en matière de développement 
durable. Ceci doit déboucher sur la d&Gaition de 
stratégies concernant tous les aspects de l’entrepràse. 
Une analyse de la situation existante (où en sommes- 

nous?) peut servir de point de départ pour la 
détermination des buts de la compagnie (que voulons 
nousatteindre?), etpourla formulationdepolitiques 
orientées sur le moyen terme (quelles étapes devons- 
nous franchir?) 
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Questions Oui Non SI0 

Avez-vous une politique de 
développement durable? 

Les objectifs de la compagnie on-ils Bté 
établis en tenant compte de facteurs 
relatifs au développement durable? 

Les procédés employés et les décisions de 
planification concernant les produits et 
les services prennent-ils en compte des 
considérations relatives au 
développement durable, notammentpour 
l’utilisation des ressources et de l’energie, 
les CFC, les substances toxiques, la 
génération des déchets, I’aménagement? 

Votre horizon de planification englobe-t- 
il les impacts B long terme sur 
l‘environnement et sur l‘économie de vos 
dkisions concernant les produits et les 
services? 

Prenez-vous en compte les impacts 
cumules de vos procédes et de vos 
produits? 

Vos objectifs économiques coïncident-ils 
avec vos objectifs environnementales? 
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Le développement durable 

2 Systèmes de gestion 

L’augmentation des risques sur l’environnement et 
sur l’économie exige que les systèmes de gestion 
initient, encouragent et renforcent les attitudes 
favorables au développement durable dans 
l’entreprise. 

Le monde des affaires doit considérer l’impact sur 
l’euvironnementetl’ économiedessystèmesdegestion 
qui concernent : 

la conception et la fonction des produits 
les procedures de fabrication 

les matières premières 
la localisation et la capacité des usines 

les méthodes de commercialisation 
la politique de prix 
I’approvisionnement 

la vente et les promotions 
les practiques d’entreposage 

les canaux de distribution physiques 
la gestion des stocks 

le transport 
la gestion des déchets 

la consommation d’energie 
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Questions Oui Non SI0 

Un gestionnaire ou un responable du 
développement durable a-t-il BttSnommé 
dans votre entreprise? 

Un comité charge des questions de 
développement durable a-t-il et& forme? 

Les gestionnaires a tous les niveaux sont- 
ils sensibles aux problèmes de 
développement durable? 

Des activités et des contrôles relatifs au 
développement durable ont-ils été 
planifies? 

Un plan pour la minimisation de la 
production des déchets et pour le 
recyclage a-t-il été élaboré? 

Une vérification sur les déchets a-t-il 
été realisé? 

L‘organisation facile-t-elle la mise en 
oeuvre de stratégies? 

Un plan d’urgence en cas d’accident 
environnementale a-t-il Bté développé? 

Des systémes de contrôle en continu ont- 
t-ils été développe? 

- 

- 
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Le développement durable 

3 Formation du personnel 

C’est la capacité de sa force de travail qui determine 
la viabilité d’une compagnie. Pour qu’elle puisse 
amonter un marché de plus en plus compétitif et 
mondialisé, l’entreprise doit attirer et retenir un 
personnel motivé. Plus généralement, il est 
primordial pour le monde des affaires que le 
personnel reçoive une bonne information et une bonne 
formation sur les changements mondiaux qui les 
concernent, tels les questions de développement 
durable. 

Pour qu’une entreprise dotée de structures et 
procédures organisationnelles bien établies y intégre 
les questions de développement durable, elle doit 
susciter un emgagement et un leadership à tous les 
niveaux de l’organisation. Ceci se traduira à la 
longue par une banalisation des thèmesrelatifs au 
déveleoppement durable, par laquelle les employés 
envisageront naturellement les implications sur 
l’environnement de leur travail quotidien. 

Pour ce14 il faut expliquer au personnel comment 
les questions de développement durable touchent la 
compagnie et comment un code de conduite peut le 
guider dans ses tâches précises. 
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Questions 3ui Non SI0 

Les employes ont-ils facilement accès a 
l’information sur le développement 
durable? 

Des séances de formation relatives au 
developpement durable sont-elles 
prévues pour les employ&? 

Les employés sont-ils encouragés à 
participer aux programmes de 
formation? 

Les programmes de formation du 
personnel existants ont-ils Bté adaptés 
pour prendre en compte le 
developpement durable? 

Les employés reçoivent-ils des conseils 
concernant la prise en compte du 
développement durable chez eux ? 

Donne-t-on aux employés des conseils 
practiques sur la protection de 
l’environnement? 

Les employes reçoivent-ils une formation 
concernant les situations d’urgence 
environnementale? 

- 

- 

- 

- 

- 
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Le développement durable 

4 Pratiques au bureau et sur le lieu de 
travail 

Au bureau et sur le lieu de travail, des pratiques 
sérieuses de développement durable permettent 
d’encourager la confiance et la motivation à la fois 
du publie et des employés. Des changements de 
relativement faible envergure dans les procédures 
ont des retombées importantes sur la réduction des 
déchets et la conservation d’énergie et .d’autres 
ressources naturelles. 

Des changements adéquats peuvent permettre de 
réduire les touts et de créer un environnements de 
travail plus sain et plus agréable. 



Questions 

Avez-vous des stratégie5 
d’approvisionnement et d’allocation de 
ressources qui permettent de r6duiré 
l‘impact des activit6s de l’entreprise SUI 
renvironnement? 

Utilisez-vous desvehicules peu polluantf 
et efficaces au plan energétique? 

Cherchez-vous a équiper et a entretenir 
vos vehicules en tenant compte du D-d? 

Encouragez-vous vos chauffeurs a 
conduire de façon efficace au plan 
énergetique? 

Prevoyez-vous d’utiliser des méthodes 
alternatives de rencontres, telles les 
teleconferences et les 
vidédeoconférences? 

Évitez-vous l‘utilisation de substances 
dangereuses sur le lieu de travail? 

Avez-vous une strate ‘e de minimisation 
de la production des !T échetssur les lieux 
de travail ou dans les bureaux? 

Cherchez-vous à o aniser la collecte de 
matériaux recyclab P es? 

Votre politique de stationnment 
encourage-t-elle les employés à utiliser 
les transport en commun, a practiquer 
le CO- voiturage, le vélo ou la marche? 

Avez-vous considéré l‘utilisation de 
combustib alternatifs ou renouvables? 

Avez-vous mis a la disposition des 
employes et des clients des conteneurs à 
recyclage? 
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Le développement durable 

5 Systèmes de reconnaissance 
et de récompenses 

C’est en percevant le profit qu’ils peuvent tirer du 
développement durable au niveau de leur travail et 
en appréciant l’importance de ces questions pour 
19environnement et pour l’avenir économique de la 
firme, que les employés manifesteront de 
l’enthusiasme à l’égard du développement durable. 
Cet enthousiasme sera d’autant plus massif que 
l’entreprise adoptera des systèmes d’information et 
de reconnaissance adéquats. 
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Questions Oui Non 

Est-ce que les principes du 
d6veloppement durable sont pris en 
compte par les systèmes de recompense 
de la compagnie? 

Existe-t-il un système de reconnaissance 
des employés qui fasse preuve d’une 
attitude positive vis-a-vis du 
développement durable? 

Les innovations scientifiques et 
technologiques dans le domaine des 
pratiques du développement durable 
sont-elles récompensées? 

Cherchez-vous a honorer les employes 
qui se sont distingués à l‘intkrieur de la 
compagnie du point de vue du 
developpement durable, par exemple en 
proposant leur candidature a des 
recompenses offertes par d’autres 
organisations? 
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Le développement durable 

6 Partage de l’information 

Les meilleures idées émergent de la convergence de 
plusieurspoints de vue. Lepassageau développement 
durable eX;gera constamment de nouvelles idées 
créatrices. 

Une méthode pour les recueillir consiste à 
partager différentes approches, qu’elles soient 
positives ou négatives, avec les autres membres de 
l’organisation. Ceci est un excellent moyen de diffuser 
le message relatif à l’engagement de la compagnie 
sur les thèmes de développement durable. 
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Questions Oui Non SI0 

Les communiquesdu service des 
relations publiques sur le développement 
durable sont-ils B la hauter des exigences 
du public? 

Votre compagnie fournit-elle à ses clients 
de 1’ informations complete sur les 
risques Eventuels associés à ses produiW 
services? 

Des rapports sur les activit6s .de la 
compagnie relatives au developpement 
durable sont-ils rendus publics dans les 
médias ou par tout autre moyen? 

Prévenez-vous les medias des progrès 
que vous realisez concernant les 
techniques de développement durable? 

vos communiques de presse 
comprennent-ils de l’information 
détaillée sur les activités de la compagnie 
relative au developpement durable? 

Partagez-vous avec les autres membres 
de l‘industrie et le gouvernement des 
information sur vos innovations relatives 
aux 4R (la réduction B la source, le 
réemploi, le recyclage et la valorisation) 
de la gestion des déchets? 

Votre compagnie est-elle engage dans 
l’echange d‘information concernant les 
propriétés potentiellement dangereuses 
de vos produits? 

73 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



Le développement durable 

7 Respect de la Mgislation 

Le respect de la législation et des réglementations 
est une. attitude avisée du monde des affaires, tant 
pour éviter les éventuelles difficultés découlant des 
violations, que pour faire conna£tre efjïcacement 
l’engagement de la firme. Les réglements publiques, 
mais aussi celles établies par les associations 
professionnelles,peuventêtre trèsutilespourévaluer 
les progrès potentiels de performance. 
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Questions 

Avez-vous mis en place des programmes 
et procédures 
législation et es rhglements sont bien f our vous assurer que la 

observees? 

Des mesures ont-elles été adoptées afin 
de se conformer la Qislation. 

La com a 
de con ui %ee 

ie a-t-elle adopte des lignes 
concernant la protection de 

l’environnement? 

Votre compagnie contrôle-t-elle leseffets 
de ses activités sur l‘environnement? 

Avez-vous etudie le pro 
7 

amme de 
Système d’information sur es matieres 
dan ereux utilisées au travail 
Wb&.IT)? 

Conservez-vous des archives 
pertinentes? 

Vos matériaux sont-ils marqués et stocks 
convenablement? 

Avez-vous organisé des séances 
d’inspection au travail et avez-vous 
appliqué des règles de sécurité ? 

Avez-vousmis aupointunplan d’ur ence 
en cas d‘accident environnementa ? f 

Avez-vous demandé a vos fournisseurs 
et entrepreneurs de s’engager par ecrit a 
vous livrer des produits et services ayant 
un 
l’enviroE~Z% a vZK32ZFonnaî”t”re’ 
les mesures corr&trices et les méthodes 
deneutraliser toute pollution eventuelle, 
et8 accepter laresponsabilite des dechets 
issusdesproduitsetdesservicesfoumis? 

Vos s stèmes d’elimination de dechets 
sont-i s conforme B la loi? T 
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Le développement durable 

8 Développement et amélioration de 
produit 

Le développement et de l’amélioration de produit 
permet à la compagnie d’adapter sa gamme de 
produits et services aux besoins du marché. Dans 
bien des cas, lesubesoins du marchén coïncident avec 
ceuxde l’environnement, surtout si les produits sont 
soumis à des réglementations ou à l’appréciation 
critique de la part du consommateur. En ce qui 
concerne les produits présentant un risque de 
pollution moins évident, les processus de 
développement et d%cn&ioration devraient prendre 
en compte le développement durable, puisque c‘est à 
ces niveauxquesontsélectionnés lesmatériauxet les 
procéd&. 



pet 
& 
e;oduits ont-ils une duree de vie 

. 

Vos produits peuvent-ils être re- 
employes ou recyclés? 

Incorporez-vous des matMaux recycles 
dans vos produits? 

Vos produits utilisent-ils l’énergie de 
façon efficace? 

Le cahier des charges pour vos produits 
est-il bas6 sur une analyse du cycle de 
vie environnemental? 

Cherchez-vous régulièrement a 
identifier des opportunités vous 

tl 
ermettantd‘améliorervosproduitsafk 
e minimiser leurs impacts sur 

l‘environnement? 

Utilisez-vous dans vos procédés de 
fabrication des matières premiéres non 
régén&ables? 

Serait-il possible de substituer des 
ressources renouvelables aux ressources 
non-renouvelables utilisees dans vos 
procédés de production? 

Cherchez-vous a remplacer les 
substances dan 
dans vos procé di 

ereuses que vous utlisez 
es de fabrication ou vos 

produits? 

Cherchez-vous à standardiser et réduire 
la gamme d’équipementque vous 
utihsez? 

Vos produits sont-ils con us pour 
minimiser la production des LF échets? 

Avez-vous adopté des methodes pour 
réduire l‘impact sur l’environnement de 
vos produits aprés consommation? 

les Pratiques decisionnelles 

Questions Oui Non SI0 
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Le développement durable 

9 Politique d’achat 

Dans une entreprise, l’approvisionnement, ainsi que 
l’elimination des déchets relevent en général d’un 
département particulier. Ce département s’assure 
que l’entreprise produit et livre des biens de façon 
économique, et sa compétence s’exerce à toutes les 
étapes de la chatne de valeur, depuis les achats 
jusqu’à la vente. Il est responsable de l’achat tants 
des biens de consommation que d’équipements, ce 
qui représente bien souvent l’essentiel des coûts de 
l’entreprise. Lesmatériauxetautresproduitsachetés 
peuvent être dommageables d’un point de vue 
environnemental ou bonomique, ou au contraire 
neutres ou même avantageux. 
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Questions Oui Non Si0 

Votre politique d‘achat repose-t-elle sur 
des lignes et des principes de 
développement durable? 

Traitez-vous avec des fournisseurs 
reput& pour leurs procédures et leurs 
practiques de développement durable? 

Tenez-vous le personnel responsable des 
approvisionnements informe des 
dernieres innovations concernant les 
produits et pratiques conformes aux 
normes environnementales? 

Avez-vous fait des Btudes de marche sur 
la possibilité de remplacer les produits 
dommageables pour l’environnement 
que vous utilisez? 

Vos fournisseurs sont-ils prêts B vous 
communiquer toute information 
pertinente concernant l‘impact de leurs 
produits sur l‘environnement? 

Avez-vous vérifié si vos fournisseurs 
étaient prêts à utiliser des emballages 
réutilisables ou rkuperables? 
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Le développement durable 

10 Procédés de production, de fabrication et 
de services 

Les technologies de production et & fabrication 
concernent toute l’usine et les machines utilisées 
pour le traitement des matières premières et des 
produits semi-finis. En général, elles jouent un rale 
capital dans la répartitiondes émissions d’une usine. 

Les Pra~tiques de développement durable aident à 
diminuer la pollution et procurent des avantages 
économiques car elles permettent de diminuer la 
consommationdematériaux, d’eauetd’énergieainsi 
que les coiàts d’elimination des déchets et des eaux 
usées. Gr&e au développement durable, il est 
également possible d’améliorer la qualité des 
produits et de réduire la production de déchets. A 
moyen terme, l’adoption de mesures de 
développemenet durable efficaces peut aussi inciter 
au respect les voisins, les clients et les autorités 
publiques. 
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Qzwstions Oui Non SI0 

Vos procedés de fabrication sont-ilr 
efficaces au plan énergkique? 

Vos procédés de fabrication utilisent-ils 
les ressources de façon efficace? 

vos procédes de fabrication 
comprennent-ilsunegestion des décheti 
conforme auz 4R? 

Adoptez-vous les technologies de pointe 
efficaces dés qu‘elles sont disponibles? 

Alimentez-vous régulièrement un fonds 
de prévoyance pour la mise en place de 
nouvelles techniques telles que les 
mithodes de conservation d’hergie, de 
maîtrise de la pollution, etc.? 

Cherchez-vous constamment B identifier 
et B mettre en oeuvre des moyens 
d‘am6liorer votre utilisation de 
ressources et d%nergie? 

- 
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Le développement durable 

11 Gestion des matériaux et des déchets 

A tous les niveaux de l’entreprise, des procédés 
d’élimination des déchets respectueux de 
l’environnement et un large recours au recyclage 
constituent des éléments importants de la prise de 
decision. Ces éléments sont d4jàprise en comptepar 
beaucoup d’entreprises, au niveau du développement 
de produits, du choix et de la mise en oeuvre des 
procédt!s de fabrication, et de l’approvisionnement 
en matériaux. 



les Pratiques decisionnelles 

Questions Oui Non SI0 

Cherchez-vous à améliorer l‘utilisation 
finale de l‘eau, de l‘énergie et des autres 
ressources utrhsées dans vos activités? 

Vos effluents (gazeux, liquides, solides) 
sont-ils conformes auxlignes de conduite 
provinciales/fedérales concernant les 
contaminants conventionnels ou 
toxiques? 

Assumez-vous la responsabilité de la 
production ou de l’utilisation de produits 
chimiques dans vos activités sur la 
totalité du cycle? 

Pratiquez-vous une gestion des déchets 
conforme aux 4R? 

Cherchez-vous a identifier et B traduire 
concrètement des moyens de diminuer 
latoxicité desproduitschimiquesutilisés 
ou produits par vos procedés de 
fabncation? 

Cherchez-vous 8 remplacer les 
substances dangereuses 
l’environnement utilisés dansp% 
procédés de fabrication? 

Utilisez-vous desmatiriaux respectueux 
de l’environnement B tous les niveaux? 

Votre politique de stockage des 
materiaux prend-elle en compte les 
risques potentiels sur I’environnement? 

Évitez-vous de produire des déchets 
dangereux en Bhminant la fabrication 
de résidus 
production? 

dommageables pendant la 

Vérifié~-vous la fiabilité des entreprises 
d‘élimination des résidus spéciaux et 
des déchets dangereux? 
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Le développement durable 

12 Gestion de l’eau et de l’énergie 

Les coiUs de l’eau et de l’énergie peuvent être 
déterminantspourlaeompétitivité. D’autrepart, la 
détermination des niveaux de consommation d’eau 
et d%nergie peut permettre à une entreprise de 
g&z&er de nouvelles idées pour perfectionner ses 
procédés de production. Enfin, lagestion réguliè?z 
de l’énergie et de l’eau constitue un moyen eficace 
pour Peutreprise &e réaliser des économies sur ks 
coûts et sur les matières premières. 
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Questions Oui Non SI0 

Avez-vous cherché B rendre plus efficace 
votre consommation d’energie et d’eau? 

Savez-vous à quels niveaux de la 
fabrication votre compagnie consomme- 
t-elle le plus d‘eau et d‘énergie? 

Avez-vous désigne des responsables de 
la gestion d’eau et d’energie sur les lieux 
de travail et dans les ateliers ou 
dopartoments? 

Avez-vous pris des mesures pour 
économiser l’eau et I’énergie (a court et 
à long terme)? 

Avez-vous identifie et évalué les 
possibilités de modernisation pour 
diminuer votre consommation d’energie 
et vos frais d’exploitation, pour ameliorer 
l’effrcacite de vos activites et pour 
diminuer vos emissions de polluants? 

Connaissez-vous les possibilites de 
réaliser des vérifications de votre 
consommation d’énergie offertes par le 
gouvernement provincial? 

Avez-vous fait des recherches sur les 
énergies alternatives d’un point de vue 
tant environnemental qu’économique? 

- 
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Le développement durable 

13 Commercialisation 

La commercialisation permet à l’entreprise de tirer 
partie du marché. Pour cela, les stratégies 
correspondantes doivent viser à satisfaire les besoins 
desconsommateurs,etce, danslerespect&sobjectifs 
de profit et de sécurité à long terme de l’entreprise. 
De plus en plus, ks critéres de développement durable 
contribuent à la réussite de la commercialisation. 
Des législations plus sévéres et une conscience plus 
grande des problèmes environnementaux chez les 
consommateurs constituent des défïs pour la 
commercialisation des biens et des services, mais 
ouvrent en même temps de nouvelles opportunités. 
C’est pourquoi les entreprises doivent promouvoir 
des politiques de commercialisation intégrant le 
développementdurable, nonseulementpourassumer 
leur responsabilité sociale, mais aussi pour rester 
compétitives. 
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Questions Oui Non SI0 

Avez-vous pris en compte les principes 
et les lignes de conduite du 
développement durable dans la 
définition de votre politique de 
commercialisation? 

Vos objectifs de commercialisation ont- 
ils été planif%s de façon intégrée? 

Vos campagnes de publicite reflètent- 
elles la réalité de l‘impact de vos produits 
et services sur l‘environnement? 

Dans le cas où vous mettez déjà en 
marche un produit ou service 
respectueux de l’environnement, pouvez- 
vous en dire autant pour vos autres 
activités? 

Informez-vousvos clients del‘orientation 
favorable au développement durable 
prise par votre entreprise? 

Les supports publicitaires utilisés lors 
de vos campagnes de publicité reflètent- 
ils vos preoccupations concernant 
l’environnement et le développement 
durable? 

Cherchez-vous à verifïer et à modifier 
votre politique de commercialisation et 
vos systèmes de contrôle dans un sens 
favorable au développement durable? 
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- 
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14 Conception et construction des locaux 

L’investissement dans les locaux pour la production, 
la commercialisation, l’administration et les autres 
activités représente un élément incontournable des 
activités d%ne entreprise. Quelque soit sa taille, tout 
organisme a un impact sur l’environnement, au sens 
lepluslarge. Leslocauxnonseulementsatisfontaux 
exigences du travail, mais de plus, ils véhiculent 
l’image de l’entreprise, son statut et son importance 
dans le marché. Ils jouent aussi un rôle dans la 
motivation des employés. Aussi, la conception des 
locaux, tant au plan économique 
qu’environnemental, est une question important à 
traiter par l’entreprise. C’est pourquoi des 
considérations environnementales et d’efficacité 
énergétique devraient faire partie intégrante de la 
conception. 
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Question~ Oui Non SI0 

La conception preliminaire de voslocaux 
a-t-elle pris en compte les impacts sur 
Penvironnement? 

Avez-vous formulé des critères précis en 
matigre d’environnement lors de la 
conception des locaux? 

Avez-vous utilisé des matériaux de 
construction peu polluants ? 

La planification des installations et des 
équipements a-t-elle pris en compte tous 
les aspects environnementaux, 
notamment la recherche d’Économie 
d’énergie? 

Avez-vous cherche à rendre les alentours 
des édifices aussi naturels et esthétique 
que possible? 

Avez-vousv&ifié l‘efficacité énergétique 
dans les édifices? 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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15 Technologie 

Pour chacun d’entre nous, le mot technologie a un 
sens diffërent. En fait, la technologiepeutpermettre 
à une industrie de lancer de nouveaux produits ou 
d’adapter sa stratégie de commercialisation des 
produits ou services plus traditionnels. D’autre 
part, la technologie peut être sophistiquée ou au 
contraire simple. 

Le développement durable exige que de nouvelles 
techniques soient mises au point dans les domaines 
oùdesaméliorationspeuventêtreaisémentapportées 
aux opérations quotidiennes. Diffusées ensuite dans 
le marché, ces technologies apportent une 
contribution non négligeable au développement 
durable. 
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Questions 

Pourriez-vous éliminer l’emploi de 
matières premières dan erueuses ou 
supprimer les étapes de f&* 
en consomment, et les 

rication qui 
remplacer avec 

des techniques moins polluantes? 

Pouvez-vous réduire les températures 
dans vos procedés par voie humide? 

Les procédés par voie sèche et le 
refroidissement des pièces peuvent-ils 
être évités? 

Pouvez-vous priSparer ou manipuler les 
combustibles de façon a obtenir une 
combustion optimale? 

ossible d’incorporer dans vos 
des additifs respectueux de 

environnement qui permettraient 
d’améliorer le rendement des matières 
premiéres et/ou de reduire les Bmissions? 

Pouvez-vous utiliser des techniques 
presentent un meilleur rapport intrants 
sur extrants? 

Utilisez-vous une technologie moderne 
de mesure et de contrôle? 

Pouvez-vous réduire le nombre de fuites 
et de fissures qui provoquent des 
émissions? 

Pouvez-vous au menter . 5 votre 
rendement d%nergre . 

Avez-vous des rocédés de récuperation 
de chaleur ou & mat&iau recyclables? 

Passez-vous re liérement en revue les 
nouvelles tee niques afin de les 57 
appliquer? 

8s decisionnelles 

hi Non 
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16 Décisions d’investissement et de 
placement 

Les compagnies ont toute latitùde financière en 
termes de placement. En cherchant à se diversifier 
ou à stabiliser kurs revenua par d’autres moyens, 
beaucoup d’entreprises peuvent en même temps 
prendre en compte les questions relatives au 
développemenf dunrble. 

Ainsi, ks décisions financi&w dirne entreprise 
peuvent lui permettre de manifesfer son engaement 
vis-à-vis du déaeloppement durable. 
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Questions Oui Non SI0 

Votre strategie d’investissement prend- 
elle en compte la protection de 
l‘environnement en même temps que le 
renforcement de votre capacite de 
production? 

Quand un investissement donné 
contribue a augmenter la pollution ou 
gaspiller des ressources, cherchez-vous 
des solutions alternatives moins 
polluantes? 

Vos prévisions de coûts comprennent- 
elles tous les coûts genéres par la 
pollution eventuellement causée par vos 
investissements? 

Les prêts que vous octroyez ou que vous 
contractez sont-ils conditionnes par des 
critères de protection de 
Yenvironnement? 

Êtes-vous au courant des critères de 
performance en matière 
environnementale exigés par les 
institutions de crédit avec lesquelles 
vous faites affaire? 

Quelles mesures avez-vous pris pour 
vous assurer de la réduction des impacts 
sur I’enviionnement passes, mais aussi 
futurs de vos placements? 



Le développement durable 

17 Gestion du risque 
(responsabilité civile) 

Lagestion du risque n’estpas réductible à la simple 
capacité d’assurer par un niveau de vente suffisant 
la viabilité de la compagnie. Cette notion inclue 
également la minimisation des impacts sur 
l’environnement. Les compagnies qui mettent en 
practique le développement durable doivent se 
prtsoccuperdes risques à la fois financieretphysique. 
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Questions Oui Non S/O 

Avez-vous réalise une évaluation des 
impacts sur l’environnement a tous les 
niveaux de vos opérations? 

Avez-vous des lignes de conduite pour la 
protection de l’environnement? 

Contrôlez-vousl‘impact devos opérations 
sur l’environnement et conservez-vous 
les archives correspondantes? 

Vos matériaux sont-ils etiquetés et 
stockés correctement? 

Rt+alisez-vous des inspections de travail 
et applii 
de sécuri 1 

uez-vous des règlementations 
é? 

Avez-vous conçu un plan d’ur ence en 
cas d‘accident environnementa 9 ? 

Avez-vous demandé a vos fournisseurs 
de s’enga 
des pro d 

er à vous approvisionner avec 
uits le plus respectueux de 

l’environnement possible,. a vous 
informer des mesures correctrices et des 
méthods a a pli uer pour neutraliser 
une Bventuel e po f ?l ution et à assumer la 
responsabilité des dechets issus des 
produits fournis? 

Vos contrats d’achats de $iz,s 
comprennent-ils une 

8 
arantissant que ces biens sont indemnes 
e polluants? 

Vos procedes d’élimination des déchets 
sont-ils conformes B la loi? 

Vérifiez-vous les practiques 
environnementales et d’affaires des 
entrepreneurs avec lesquelsvous traitez? 

Informez-vous clairement vos clients des 
risquespotentielsassocit%Bvosproduits? 

- - 
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18 Coopération entre les entreprises 

Les entreprises peuvent trouver auprès des groupes 
et associations professionnelles des sources 
précieuses d’information et de conseil. Une entreprise 
a ainsi tout intérêt à appartenir à des associations 
pouvant l’aider à s’améliorer du point de vue du 
développement durable. 
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Questions Oui Non SI0 

L’organisation professionnelle B laquelle 
vous appartenez possede-t-elle un comité 
responsable des questions de 
développement durable? 

Le comité est-il efficace? 

Les activites de votre association 
timoignent-elles de son attachement aux 
questions de developpement durable? 

Vous est-il possible de decouvrir de 
nouveaux comportements d’tiaires par 
l’intermédiiaire de votre association? 

Le groupe auquel vous appartenez a-t-il 
connaissance des problèmes et des 
besoins au niveau local, et est-il prêt a y 
repondre? 

Votre association offre-t-elle des 
programmes de formation pour aider 
ses membres à prendre en consideration 
le developpement durable? 

Lesinitiatives de développement durable 
entreprises par certains de ses membres 
sont-elles communiquées aux membres 
par votre association? 
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19 Responsabilité et engagement 
vis-h-vis de la communauté 

Lastructure socialeetculturelled’unecommunauté 
est largement déterminée par la présence de 
l’entreprise. Il est pourtant dij’fïcile pour cette 
dernière d’établir le raleprécis qu’elle entendjouer 
pour contribuer à l’atteinte des buts de la 
communuuté. 

Mais en lançant des initiatives et en jouant un rôle 
prépond&ant dans le domaine du développement 
durable, une compagnie peut trouver sa place au 
sein de la communauté. Des méthodes telles que le 
parrainage ou la promotion d9événements sont les 
moyens privilégiés de l’entreprise pour affirmer son 
leadership dans le domaine du développement 
durable. 

l 
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Questions Oui Non 

Impliquez-vous les résidents de la 
localit6 dans les décisions ayant des 
retombdes importantes sur la 
communauti? 

Vous est-il possible de parrainer des 
act+it& locales de façon & susciter de 
l’intérêt pour le développement durable 
dans votre communauté? 

Prenez-vous part a des débats publics 
locaux sur des questions relatives B 
Yenvironnement? 

Apportez-vous votre soutien à des 
événements locaux de développement 
durable tels que la Journ6e de la terre? 

PossBdez-vous un service ou avez-vous 
désign6 une personne responsable des 
relations avec la communauté? 
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20 Responsabilité aux niveau 
régional et mondiale 

Les activités locales peuvent, et c’est souvent le cas, 
avoir un impact majeur sur Penvironnement 
mondial. De la même façon, l’activité économique 
des autres pays peuvent avoir des r&ercussions 
importantes sur ks entreprises locales. 

Aussie les entreprises peuvent-elles assumer leur 
responsabilité à l’échelle mondiale en adoptant des 
normes dignes d.e confiance en ce qui concerne leurs 
activités locales et à l’exportation. 
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Questions 

Appliquez-vous les mêmes critères de 
qualité, et les mêmes normes sanitaires 
et environenementales pour les biens que 
vous destinez à l‘exportation que pour 
ceux que vous réservez au marché 
domestique (a moins que vous ne soyez 
soumis B des exigences précises du pays 
importateur)? 

Avez-vous pris des mesures pour fournir 
de l‘information honnête et de la 
formation technique a vos acheteurs 
étrangers afin de leur permettre d’utiliser, 
de transporter, de stocker et d‘éliminer 
les biens en toute securité pour 
l‘environnement et la santé humaine? 

Hésiteriez-vous a ralentir ou arrêter 
temporairement la fabrication dans une 
usine si cela est nécessaire pour la 
protection de l‘environnement ou pour 
présserverlasanté deshabitantsdupays 
ou elle est située? 

Éxigez-vous des producteurs industriels 
ou agricoles etran ers qu’ils suivent les 
mêmes normes FI e sécurité pour la 
fabrication, qu’ils respectent les mêmes 
niveaux mammums de pollution, et qu’il 
satisfassent aux mêmes exigences dans 
tous les autres domaines concernant la 
santé humaine et la rotection de 
l’environnement que ce1 es qui sont en f 
vigeur dans votre pays? 

Cherchez-vous à vous approvisionner 
auprès de producteurs étrangers ou 
nationaux sensibilisés aux problemes de 
l’environnement? 

Passez-vous régulierement en revue les 
changements qui interviennent dans 
votre marchés d exportation et prevenez- 
vous les or anismes ouvernementaux 
de toute évo ution per mente? 5 h 
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21 Préparation aux situations d‘urgence 

A l’instar des autres produits et services, le nombre 
et les différentes catégor5es de produits chimiques 
utilisés par les entreprises deviennent de plus en 
plus complexes. Même les catégories les plus 
courantes peuvent, dans certaines conditions, 
s’avérer dangereuses. Les situations ainsi crées 
requiérent des responses particulièrement rapides 
et précises. 
Les entreprises ont une obligation à lu fois légale et 

sociale de rester en état d’alerte permanente pour 
faire face aux situations d’urgence engendrées par 
leurs activités. De plus, elles devraient être 
constamment préparées à apporter leur aide au cas 
où leurs propres activités pourraient être concernées, 
même si la cause est externe. 
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Questions Oui Non 5’10 

Avez-vous mis au point un plan d’urgence 
et les employés sont-ils conscients de 
leur responsabilité en cas d’accident? 

Avez-vous la liste de tous les produits 
chimiques utilisés dans votre usine et 
les employés ont-ils reçu une formation 
pour réagir correctement en cas 
d’urgence? 

Avez-vous connaissance des sources 
extérieures de danger pouvant mettre 
vos employes en danger ou causer des 
dommages a votre compagnie? 

Seriez-vous capable d’intervenir avec vos 
propres moyens au cas où un accident 
survenait dansla communaute àlaquelle 
vous appartenez? 

Possédez-vous des équipements 
d‘urgence en commun avec des 
entreprises voisines de façon a 
augmenter votre marge de securité? 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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22 Utilisation des ressources biologiques 

De plus en plus, des substances biologiques sont 
utilisées dans l’industrie moderne comme additifs 
ou comme intrants dans les procédés. En se 
muintenantaucourantdesquestionsconcernuntles 
substances biologiques, une entreprise est capable 
d’apprécier leurs impact sur l’environnement 
immédiat. 
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Questions Oui Non SIO 

Utilisez-vous desbiomatériaux pouvant 
être dangereux en cas d’ accident? 

Vos methodes d’élimination des déchets 
biologiques sont-elles sûres d’un point 
de vue sanitaire? 

Contrôlez-vous les effets éventuels de 
vos activites sur la faune autour de vos 
installations? 

Soutenez-vous des groupes de votre 
communaute engages dans 
l’aménagement de la faune, ou dans des 
activités analogues? 

Vos procédés de stockage de 
biomateriaux sont-ils sûrs au plan 
sanitaire et au plan de la sécurité? 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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23 Gestion des ressources 

Dans l’entreprise moderne, lagestion des ressources 
constitue un facteur clé. Une bonne gestion des 
ressources naturelles procure à l’entreprise des 
bénéfices financiers, mais ce n’est pas tout : elle 
permetsouventd’identifierdesoppportunitésfùtures, 
ainsi que de nouveaux marchés pour les produits 
existants. 
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Questions Oui Non SI0 

Connaissez-vous le volume des 
ressources utilis6 par votre entreprise? 

Cherchez-vous $I identifier et mettre en 
oeuvre de nouvelles methodes pour 
reduire les quantités de ressources 
naturelles consommées au cours de la 
fabrication? 

Cherchez-vous a réhabiliter les déchets 
produits par vos activités? 

Prenez-vous part a des initiatives locales 
de gestions de ressources? 

Soutenez-vous des groupes qui se 
préoccupent de problèmes de gestion de 
ressources? 

Économisez-vous les ressources non- 
renouvelables? 

Avez-vous identifié des moyens de 
remplacement des ressources rares? 

Contribuez-vous financièrement au 
retablissement de l’environnement 
naturelendommagéparvotreutilisation 
de ressources? 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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Dans tous les secteurs, les décideurs s’accordent a dire 
qu’une révision r&ulière des processus de prise de décision 
constitue un bon moyen pour le contrôle et l’évaluation des 
procédures et pratiques au sein de l’organisation. 

Le présent chapitre se penche sur les proddures 
gouvernementales en matiere de révision des projets 
énergétiques. Dans un premier temps sont decrites les 
différentes etapes dn processus de décision puis, dans un 
deuxiéme temps, des améliorations sont proposées. 

Ce qui suit est tiré d’une étude rkdisee par Glenn 
Bridges, sur le Processus de revision en matiere d’énergie 
du gouvernement de la Colombie-Britannique (Energy 
Review Process), pour le compte de la Table ronde 
provinciale sur l’environnement et l’économie. 

Compétence provinciale relative au secteur 
énergétique 

En Colombie-Britannique, il existe trois types de processus 
de revision prenant en compte directement ou 
indirectement la production, le transport et l’utilisation 
d’énergie : 

l Le Processus de revision des projets énergétiques 
(16gislatif) (Energy Project Review Process) 

l Le Processus de r&ision du developpement des 
mines (non législatif) (Mine Development Review 
Process) 

l Le Processus de révision des grands projets (non 
16gislatif) (Major Project Review Process) 
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Le Processus de révision des projets énergétiques 

Les activités des entreprises de services publics de la 
Colombie-Britannique, qu’elles soient publiques (telle BC 
Hydro) ou privées (telle West Kooteney Light and Power), 
sont réglementées au titre de la loi provinciale sur les 
entreprises du service public (Utilities Commission Act). Le 
secteur du gaz naturel (auquel appartiennent par exemple 
BC Gas, Columbia et PNG) tombe aussi sous le coup de 
cette loi. Westcoast Energy dépend pour sa part de I’Ofice 
national de l’bnergie. 

Au titre de cette loi, le Ministre de l’Énergie, des mines 
et des ressources pétrolières et la Commission des services 
publics de la Colombie-Britannique sont competents pour 
réviser et approuver les grands projets de production, de 
transport, de stockage et d’utilisation d’energie, notamment 
les projets d’exportation hors de la province. 

D’autre part, la loi prévoit l’administration d’un 
Processus de revision des projets energétiques aux projets 
~soumis~réglementation~,c’estadirelesprojetsrépondant 
aux caractéristiques suivantes : 

Projet de production électrique d’au moins 20 MW; 
Lignes de transport d’au moins 500 kV, 
Pipeline d’une capacité de transport d’au moins 16 pJ/ 

an; 
Équipements d’une capaciti de stockage ou de transport 

d>au moins 3 pJ/an; 
Équipements d’une capaciti d’utilisation d’aumoins 3 

pJ/an; 
Projets désignés par le cabinet. 

Le tableau suivant illustre la démarche a suivre pour la 
demande, ainsi que les étapes de révision et de décision au 
titre du Processus de révision Energétique. 
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Table 5 Organigramme du Processus de révision énergétiyue 

Rl?VISION INTERSECRkTARIAL PROCÉDURE DE DEMANDE 

Document préliminaire 

Rkvision par le gouvernement 

DÉCISIONS 

es hpes antérieures à la 
demande soti facultatives 

Comité de coordination 
des projets énégetiques 

I 
Projet de demande 

I 
t 

Sowcomitt de Sous-comicÇ de 
I’envim-cnt et ]‘&agiJ I’mnmie Révision par le gouvernement 

de I’amtnaament u des tïnanccs I 
I 

,- y- q-*-J 
Sous-comitd soc.ialc 

et dconomiquc 

I 

I Demande I 

- 
19(l)(c) 

Approbation par ordre 
d’exemption 

s 
service uublic WfiMes Comm. Ac~l 
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Objectifs 

Identification précoce et gestion des impacts sur 
I’économie, Penvironnement, et les communau&. 

Guide à l’intention des petitionnaires pour obtenir 
les permis et licences requises, coordination et 
programmation réaliste des approbations 
gouvernementales. 

Étude de faisabilité économique et financière pour 
les projets comprenant desinvestissements ou des 
programmes de gestion ayant un impact significatif 
public. 

Coordination assuree par des comités directeurs 
intersecr&arial permettant le contact entre les 
petitionnaires et le gouvernement. 

Processus de consultation des projets : il peut être 
demandé a la Commission des services publics de 
la Colombie-Britannique (British Columbia 
Utilities Commission) de proceder à des auditions 
publiques. 

Informations requises 

l Description des candidats et de leurs projets; 

l Justification du projet (faisabilite technique, 
économique et financière); 

l Liste des autorisations et despermis(eau, déchets, 
service de distribution de gaz, générateurs); 

l Choixdesroutesetdesemplacements(alternatives, 
propositions de dedommagement et de 
compensation); 
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l InSormationconcemant l’amkagement et d’ordre 
biophysique (qualit de l’air, v6g&ativn, 
agricuItaue,firêts,r s de loislls, esth&ique, 
eau, tiume, amenagement de l’espace); 

l Information socio-économique (exigences de 
travail, impacts sur les services sociaux, 
implications grmmSres au niveau des pouvoirs 
publics locaux). 

Approbation 

l Certificat de projet &rerg&ique : 
Apprvbativn du cabinet pour la construction; 
Comprend les termes de reference et les 
conditions. 

l Certificat d’opération energétique : 
Apprvbation pour le fonctionnement; accordée 
lorsque les conditions sont remplies. 

l Ordre des ministres : 
Pvur l’approbation des projets qui n’ont pas 
fait Pobjet #audition; 
Comprend les termes de r6fikence et les 
conditions; 
Si6 par le ministre de 1’Ekironnement et le 
ministre de I’Énergie, des mines et des 
ressvurces pétrolières. 

Le~essusde~v~~nkvisiondudéveloppemenfdesm 

Le Processus de révision du developpement des mines est 
une procédure con-législative destinée aux entreprises 
minières nouvelles ou en expansion. Ce processus est 
administrée par le Comité directeur du développement 
des mines @fine Development Steering Committee), sous 
l’autorité dune instance rkemment cr&e, à savoir le 
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Comite du cabinet pour le développement durable (Cabinet 
Committee on Sustainable Development). 

Le Comité directeur du développement des mines 
(auquel siegent des representants des ministères de 
YÉnergie, de YEnvironnement, des Affaires municipales, 
des Transports et des routes, du Développement 
économique et régional et des maires autochtones) a 
récemment confie la révision des petits projets a des 
comites régionaux, appel& Comités régionaux de revision 
du développement des mines. 

Les buts du Comité directeur du developpement des 
mines sont semblables a ceux du Processus de révision des 
projets énergétiques : s’assurer que les projets sont 
techniquement faisables et conformes a l’intérêt public, 
qu’ils ont correctement pris en compte les problèmes 
environnementaux, socio-economiques et communautaires, 
et que la longueur des procédures de révision et de prise de 
décision ne ralentisse pas la duree des projets. 

Le Processus de révision des grands projets 

Mis en place en 1989, le Processus de revision des grands 
projets est une procédure non-législative pr&ue par la Loi 
sur l’environnement et l’aménagement du territoire 
(Environment and Land Use Act) et la Loi sur la gestion de 
l’environnement (Environmental Management Ad). Le 
Processus de revision des grands projets est administré 
par le Comitk directeur des grands projets (Major Project 
Steering Committee) et co-présidé par les ministres de 
l’Environnement et du Développement économique et 
régional. 

Le Comiti directeur comprend des membres des 
ministères des Forêts, de YÉnergie, des mines et des 
ressources pétrolières, des Affaires municipales, 
d’Environnement Canada et le Bureau fédéral d’examen 
des evaluations environnementales (BFEÉE). 

Les grands projets, qui n’etaient jusqu’a présent pas 
administres au titre des procedures existantes, relévent 
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de quatre catégories : 

(1) industrie des pâtes et papiers 
(2) industrie de la fonte et de l’affinage 
(3) industrie chimique 
(4) grands ports et ports de plaisance 

La procédure du Processus de révision des grands 
projets est analogue & celle des processus de révision des 
Projets énergétiques et du developpement des mines. 

Amélioration des processus de prise de décision 

Mise en oeuvre des objectifs en matière 
d’environnement 

Bien que le Processus de révision des projets 
énergétiques compte parmi les procedures de 
révision les plus élaborées au Canada, il n’en est 
pas moins trib~utaire des différents ministères qui 
doivent définir en temps utile les directions a 
suivre et prendre les décisions nécessaires pour 
éviter les délais coûteux aux pétitionnaires. 

Des projets recemment soumis dans le domaine du 
gaz naturel et de la production thermique B 
charbon, ont revélé la nécessité d’établir des 
objectifs clairs en matière d’environnement afin 
de permettre une bonne planification des projets, 
qui est un facteur critique au plan de la faisabilité 
financière. 

Il revient aux representants du gouvernement et 
aux petitionnaires de definir des objectifs 
quantitatifs clairs et compris par tous. 
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Le Processus de rbisivn des projets bnerg&iques 
est actuellement en révisivn au ministère de 
I’Énergie, des mines et des ressources pétrolières. 

Un ancrage 16gislatif au Processus de r&ision du 
dévelvppementdesminesestactuellementBl’&ude 
àla Division des ressourcesmin&ales duministère 
de YÉnergie, des mines et des .ressources 
pétrolières. 

De même, les ministères de 1’Envirvnnement et du 
Développement économique et r4gional étudient 
un ancrage legislatifau Processus de Arision des 
grands projets. 

Enfin, l’idée d’un seul processus l&islatif de 
révision en matière #environnement, analogue B 
celui propose au titre de la Loi fédérale sur 
l’évaluation de l’environnement, fait son chemin. 
Untelprvcessuspermettraitdecovrdonnerl’action 
des ministères. 

Coordinution des irùtiatives fWhzk etprovineiak 
en matière d’environnement 

Afin d’éviter la duplication des réglementations, il 
est propos6 dans le dernier projet de loi fédéral SUT 

l’évaluativn del’envirvnnement quelesprocédures 
de révision provinciales prennent en compte les 
exigences fédérales. 

Dans le cas où les projets sont soumis B plusieurs 
cvmpbnœs et mandats, il conviendrait de ne 
réaliser qubne seule révision prenant en compte 
les exigences de toutes les compétences. 
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Afin d’assurer une meilleure coordination des 
procedures de revision fedérale et provinciale, les 
deux parties devraient ameliorer les domaines 
communs d’evaluation de l’environnement. 

Sous l’égide du Conseil des ministères provinciaux 
de l’énergie, la Colombie-Britannique joue un rôle 
dominant dans la révision des proc6dures 
d’évaluation provinciale de l’environnement afin 
d’établir une position provinciale intégrant les 
dispositions du projet de loi féderal. 

Autres questions 

l Grâce à des ententes en matière de coopération 
énergétique passees entre la Colombie-Britannique 
et l’Alberta (et avec d’autres provinces de l’Ouest 
par l’intermédiaire d’initiatives des Premiers 
ministres de l’Ouest dans le domaine Bnergetique) 
et grâce a l’accord de coopération Bnergetique 
Wnergy Coopwution Agreement) conclu par la 
Colombie-Britannique et l’État de Washington en 
avril 1989, la coordination des objectifs 
environnementaux est de nature 8 améliorer la 
planification dans le domaine de l’energie et ce 
faisant, a avoir des retombées positives pour 
l’environnement (ex. : les emissions 
transfrontaliéres de combustibles fossiles). 

l Les efforts de coordination avec le reseau 
énergétique de l’Ouest de l’Am&ique du Nord 
constitue une solution de moindre impact sur 
l’environnement, mais ne remplace pas un véritable 
programme d’Économie d’énergie. 

Marchés d’exportation dënergie 
l On s’attend 8 ce que les exigences en essence et en 

électricité de la Californie s’accroissent 
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sensiblement dans les annees 90, à cause du 
manque de sources d’énergie alternative a bas 
prix, des inquietudes concernant la qualité de l’air 
et de la croissance Rconomique. 

l Actuellement, un manque de pipelines pour le gaz 
naturel et une capacit6 de production électrique 
insuffisante freinent les ventes a l’exportation. 
Cette situation devrait toutefois s’am&iorer au 
cours des prochaines années. 

l Il faut noter que les exportations d’électricité 
thermique implique des importations de gaz 
naturel et des émissions dues a la combustion de 
charbon. 

Politique de pri=c de l’électricité 
l La Commission des services publics de la Colombie- 

Britannique (British Columbia Utilities 
Commission) a reduit la demande de tarification 
de BC Hydro de 3 p. 100 sur 3 ans, car elle 
considère que la compagnie atteindra les objectifs 
d’Économie d’énergie par d’autres moyens qu’en 
augmentant ses tarifs. 

l La Commission a donc demandé a BC Hydro de 
proposer une grille de tarifs avant le ler decembre 
1990 qui, entre autres objectifs, permettra à la 
compagnie d’atteindre les objectifs d’économie 
d’énergie. 

Rapatriement des avantages d’aval du Traité de la Rivière 
Columbia (Cplumbia River Treaty Downstream Benefits) 

l Les Etats-Unis sont dans l’obligation de restituer 
a la Colombie-Britannique la moiti6 de ses droits 
au titre des avantages d’aval du Traite de la 
Riviere Columbia (Columbia River Treaty 
Downstream Benefits), entre 1998 et 2003. 
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l Les consequences transfrontalières sur 
l’environnement de ce rapatriement n’ont pas 
encore été pris en compte. 

Producteurs d’dlectricitd ind&endants 
l BC Hydro et sa filiale pour l’exportation Powerex 

ont proposé que les producteurs d’électricité 
indépendants prennent part B l’approvisionnement 
des marchés domestique et d’exportation. 

l Les projets correspondant susceptibles de se 
réaliser concernent principalement la production 
thermique B base de charbon, de gaz naturel et de 
biomasse. 

Les avantages des procédés de révision 

Les quelques idees exposees ci-dessus montrent les 
avantages d’un processus de révision. En depit de la 
réputation au Canada des procédés de rkision mis en 
oeuvre en Colombie-Britannique, l’analyse de Glenn 
Bridges r&&le les problèmes suivants : existence de goulots 
d’&ranglement, confusion dans les objectifs et duplication 
des efforts. 

En guise de conclusion, c’est en procédant a la revision 
reguliére de ses efforts visant B intégrer des objectifs 
environnementaux dans ses procédures organisationnelles 
qu’une entreprise peut s’assurer d’honorer pleinement ses 
engagements. 
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L’exemple de Procter & Gamble montre quW est possible 
d’intt!grerà tous les niveaux les principes de développement 
durable aux décisions concernant le dt!veloppement de 
produit. 

Un peu d’histoire 

La compagnie Procter & Gamble a éte crée par deux beaux- 
fréres à Cincinnati, Ohio en 1837. Au début, c’était une 
fabrique de savon et de bougies. Aujourd’hui, Procter & 
Gambie met en marché des produits appartenant 8 plus de 
200 marques bien connues, dans 47 pays. 
En 1915 Procter & Gamble Btablit à Hamilton, Ontario sa 
première usine à l’étranger. Aujourd’hui, le Canada 
represente, avec plus de 100 marques et des ventes 
supérieures& 1,5 milliards de dollars, le plus grand marché 
mondial de la compagnie. 

Depuis 1890, Procter & Gamble améliore ses produits 
et procédés en abordant les problèmes d’un point de vue 
technologique. L’investissement correspondant dans la 
recherche scientifique a constitué l’élément déterminant 
de la réussite de la firme. 

L’engagement de la compagnie sur les questions 
touchant B l’environnement trouve son origine dans la 
même approche technologique. Cette approche lui permet 
de comprendre l’interdépendance des questions 
environnementaies. 

Alors que les premiéres initiatives en matière 
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d’environnement étaient centrhes sur l’amélioration des 
procedés de fabrication, l’apparition des problèmes de 
qualité d’eau dans la région des Grands Lacs dans les 
années 60 a incité la compagnie B jouer un rôle dominant 
dans la mise au point et l’utilisation de d’agents de surface 
biodégradables dans les produits de nettoyage, et dans la 
réduction des phosphates dans les lessives. 

La mission de l’entreprise 

L’énonce des buts stratégiques de Procter & Gamble est le 
suivant : 

Nous nous engageons à fournir des produits de qualité 
sup&ieure de f<zçon à satisfaire au mieux les besoins 
des consommateurs. 

Dans les années 80, l’environnement a ces& d’être un 
sujet de preoccupation des seuls scientifiques et des 
militants écologistes. Les consommateurs se sont mis B 
réclamer des produits plus respectueux de l’environnement. 
Un nouveau besoin Btait né : le besoin de respecter 
I’environnement. 

Afin d’y répondre, Procter & Gamble adopta dans un 
premier temps une politique destinée à servir de cadre à 
ses activités : 

POLITIQUE DE QUALITÉ EN FAVEUR DE 
L’ENVIRONNEMENT 

Procter & Gamble s’engage à fournir des produits de 
qualitt!supérieurequi satisfassent au mieux les besoins des 
consommateurs partout dans le monde, Aussi, Procter & 
Gamble s’efforce d’améliorer la qualité de ses produits, 
emballages et activités d’un point de vue environnemental. 
Pour donner corps à cet engagement, Procter & Gamble 
adopte la politique suivante : 
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S’assurer que nos produits, emballages, activités, 
ne Pr&-entent pas de danger pour nos employés, 
pour ks consommateurs, et pour I’environnement; 

Réduire ou supprimer, dans la mesure du possible, 
ks impacts négatifs sur l’environnement de nos 
produits et emballages aux niveaux de leur 
conception, fabrication, distribution, utilisation et 
élimination. 

Satisfaùe ou &Passer ks exigences de toutes les 
loisetrr2gkmentationsconcernantI’envimnnement. 

Évaluer en permanence nos technologies et 
programmes et contrôler ks progrès tialisés par 
rapport aux buts fixés concernant Iénvimnnement. 

Fournir à nos clients, employés, communautés, 
groupes d’intérêt public toute l’information 
pertinente et honnête concernant la qualité des 
produits, emballages, et activités o?e Procter & 
Gambk au plan environnemental. 

S’assurer que les employés aient une bonne 
compréhension des préoccupations concernant 
l’environnement et soient tenus responsables 
d’intégrer ces pr4occupations dans leur travail 
quotidien. 

Adopter les procédures et les programmes et 
dégager les ressources nécessaires pour la mise en 
oeuvre de notre politique o!e qualité en faveur o?e 
19nvironnement. 

Le développement de la politique de qualit. au niveau 
environnemental s’inscrit en droite ligne de la mission de 
l’entreprise et de la notion de qualité totale : 
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l Effectuer la bonne chose de la meilleure façon la 
premike fois; 

l Chercher en permanence B apporter des 
ameliorations. 

Cela signifie que la préoccupation pour l’environnement 
ne relève pas d’un projet B confier a un nouveau 
département, mais constitue plutôt une responsabilite 
commune B tous les employés. Il faut donc promouvoir une 
mentalité adéquate B tous les niveaux de travail. 

De la définition de la politique à l’action : fixer des 
priorités 

Aprt% avoir realis6 que l’environnement faisait l’objet d’un 
véritable besoin chez les consommateurs, et identifié les 
principes & partir desquels les problèmes 
environnementaux seraient traités, il restait B définir des 
priorités et a allouer les ressources nécessaires. 

Aussi dkida-t-on de mettre en place une équipe 
réunissant des directeurs et des cadres supérieurs appelée 
l’Équipe pour la qualité de l’environnement. D’après les 
travaux de cette équipe, le problhme de la gestion des 
dechets solides pouvait constituer la contribution la plus 
importante de la compagnie. 

Il convenait de s’assurer que les initiatives en matière 
d’environnement serait de nature a réduire l’impact d’un 
produit ou d’un emballage, au lieu d’être de simples 
illusions. Par exemple, le fait de savoir que les processus 
de dégradation ne sont pas favorisés dans les sites 
d’enfouissement dissuada Procter & Gambie de chercher 
à mettre au point des matiéres plastiques biodegradables. 

Conscient du fait qu’il n’existait pas de recette miracle 
pour faire disparaître les déchets solides d’une part et 
confronté aux exigences des consommateurs de résultats 
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rapides d’autre part, l’Équipe pour la qualité de 
l’environnement avait du pain sur la planche pour fixer 
des prioritis. 

L’équipe distingua les marques auxquelles on pouvait 
assigner un rôle d’entraînement en terme d’innovation, de 
celles qu’on pouvait améliorer constamment. 
Les marques d’entraînement avaient des caractéres 
communs : 

l Chances plus grandes de réduire leurs impacts; 

l Existence de techniques permettant d’opérer un 
changement significatif; 

l Changements économiquement viables; 

l Changements correspondant aux besoins-des 
consommateurs. 

Cela signifie que la compagnie était capable profiter autant 
aux consommateurs qu’8 l’environnement au lieu de faire 
de simples compromis. 

Parfois, des compromis s’avérèrent indispensables. 
Dans ces cas la, la compagnie dût procéder à des études 
complémentaires, à des mises au point technologiques et 
parfois à des alliances stratégiques avec d’autres firmes de 
façon à réaliser les changements nbcessaires. 

Que peut faire une compagnie toute seule? 

Traduire une politique par des actions concrètes n’est pas 
une chose facile. Néanmoins, l’expérience de Procter & 
Gamble a montré que cela pouvait se réaliser de cinq 
façons : 

1 Réduction des déchets : en trouvant des moyens de 
diminuer la quantité de déchets produite dans 
I’entreprise; 
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Mise en marché : en créant une demande pour les 
mat&iauxrecycl&3parleurutilisationdanslesprodtits 
vendus; 

Plan de gestion des d&hets : par la conception de 
produits, emballages et procédés compatible avec les 
programmes de gestion de déchets existante et futus; 

Aide au &veloppement d’infrastructures & 
gestionded&&.ets :en.participantalamiseaupoint 
dessyst&mesdegestionf%ursBtraverslesassociations 
professionnelles et le gouvernement; 

Communication : en fournissant toute l’information 
nécessaire auxemploy&, consommateurs, enseignants, 
gouvernement et groupes d’intérêt concernes pour 
qu’ilsprennentdesdécisions en connaissance de cause. 

Les initiatives 

Réduction des &Chefs 
Le lancement au mois de septembre 1989 de la cartouche 
Enviropak a sans doute constitue le résultat le plus tangible 
dela Politique de qualit pour l’environnement du Canada. 
Enviropak a permis de réduire la quantité de plastique 
utilisé dans l’emballage des produits de nettoyage liquide 
d’environ 80 p. 100 et de stimuler la réutilisation des 
bouteilles en plastique rigide. Le concept Enviropak a été 
applique B 8 marques de la compagnie : Mr. Clean, Liquid 
Spic and Span, Joy, Ivory Liquid, Liquid Tide, Scope, Mr. 
Clean Magik Spray and Downy. 

Une illustration moins spectaculaire mais n&nmoins 
importante de la politique de qualit est donnée par la 
réduction des déchets au niveau de la f&rication. En 
déterminant la nature et les causes de la production de 
déchets dans les usines, le personnel technique a permis 
de réduire les quantités totales produites et de trouver des 
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marchés pour les déchets recycles. Ainsi a-t-on pu diminuer 
signifkativement (77 p. 100) la quantite de d6chet.s destines 
aux sites d’enfouissement tout en r6alisant de fiels 
bénéfices. 

Par ailleurs, le lancement des detergents concentres a 
permis de diminuer le volume d’emballage requis pour la 
lessive, tout en procurant aux consommateurs et aux 
d&aillants des avantages de manutention et d’entreposage. 
Ultra Tide, Cheer, Oxydol ont 4~5 les premi&res marques 
B offrir des produits concentres aux consommateurs. 

La suppression des emballages constitue également 
une methode interessante de réduction des déchets. Aussi 
a-t-elle 4~2 utilisée dans le cas du dentifrice Crest, du 
shampoing Head & Shoulders, du deodorant Secret, des 
médicaments contre l’acné Clearasil : l’emballage externe 
en carton de ces produits a été 6limin4. 

Pourchacundecesproduits,laconceptionducontenant 
a et4 modifi6e pour permettre une manutention et un 
entreposage a la maison plus faciles, tout en préservant les 
caractiristiques de protection essentielles. 

Grâce B l’avènement du concept du magasin de grand 
surface au Canada, la mise au point de palettes prêtes B 
l’exposition a permis d’éliminer les besoins pour le 
conteneurs d’expédition en papier ondulé. Dans ces 
magasins, il est possrble d’acheter en grande quantit4, ce 
qui entraîne des économies de matériaux d’emballage B 
l’unité de produit. 

Mise en murché 
La mise en route d’un certain nombre de programmes de 
collecte sur le trottoir a montré la volonté des Canadiens 
de trier leurs ordures pour le recyclage. Cependant, pour 
que ces programmes soient intéressants au plan 
commercial, les mat&iaux collectes doivent poss6der une 
r6elle valeur ou.une utilisation potentielle. 

Gros consommateur debouteilles de polyéthyléne rigide 
de haute densiti pour la fabrication de ses produits, 
Procter & Gamble était en position de cr4er un marche 
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pour le recyclage des bouteilles grâce aux programmes de 
recyclage sur le trottoir. 

L’idée &ait de afermer la boucle» des bouteilles de 
plastique en utilisant les bouteilles récupérées pour en 
fabriquer de nouvelles. Il fallut mettre au point une 
technologie pour retransformer le plastique en boulettes 
et mouler les bouteilles, en combinant du plastique recyclé 
et du plastique vierge. L’encadrement technique de cette 
action fut assuree par les ingénieurs responsables des 
emballages, B qui Procter & Gamble avait donné le mandat 
d’utiliser du plastique recycle dans les bouteilles. Comme 
resultat de cette action, les bouteilles de Span et de Mr. 
Clean and Spic contiennent actuellement 25 p. 100 de 
plastique recyclé. L’objectif est d’atteindre une proportion 
de 50 p. 100 dans un futur proche. 

De la même façon, Procter & Gamble a assuré la mise 
au point de la technologie et du système de collecte pour le 
recyclage du carton pour boîtes. Jusqu’a 70 000 boîtes de 
Ultra Tide contenant du carton pour boîtes recyclé au 
stade post-consommation ont été mis en marché en juin 
1991 A titre d’essai. 

Depuis le début des annees 80, tous les cartons de 
detergents de Procter & Gamble ont été fabriqués B partir 
de carton pour boîtes recyclé au stade post-industriel. 
Mais la compagnie s’est engagée a utiliser du carton 
recyclé au stade post-consommateur dès que des circuits 
d’approvisionnement conséquents auront été établis. 

Plan de gestion des déchets 
L’élimination des métaux lourds utilises dans les encres 
d’impression pour les emballages illustre la conception de 
Procter & Gamble delagestion des déchets. La suppression 
des metaux lourds dans les encres permet d’incinerer les 
matériaux dans de meilleures conditions sanitaires et 
annule le risque de contamination dans d’autres méthodes 
de traitement des dechets. 
En prevision du futur, Procter & Gamble a investi dans des 
programmes de recherche afin de d6couvrir un matkiel 

128 



les Pratiques decisionnelles 

compostable pour la couverture externe de ses couches en 
papier. Des materiaux sont actuellement B l’essai dans 
deux grandes villes americaines qui possedent des 
équipement municipaux de compostage. 

Aide à l9 mise au point d’infrastructures de gestion 
de déchets 
Afin d’atteindre les buts fixés par les ministres de 
l’environnement ducanada en matière degestionintégr6e 
des déchets, l’ensemble des secteurs doivent oeuvrer à la 
mise au point des infrastructures. 

Des associations professionnelles provinciales telles 
que I’OMMRI, Collecte Selective Québec et le Nova Scotia 
Recovery Fund travaillent a une meilleure gestion des 
déchets solides. Depuis le debut, Procter & Gamble a 
compté parmi les fervents supporteurs de ces organisations 
et a incite ses fournisseurs et d’autres entreprises 21 y 
adhérer de façon a les renforcer et a les rendre plus 
efficaces. 

Par ailleurs, Procter & Gamble a soutenu les 
expériences de compostage a l’échelle municipale en tant 
que technique de gestion des déchets applicable a l’ensemble 
du Canada, mais aussi au monde entier. Cet effort s’est 
traduit par un soutien financier a des équipements 
municipaux pilotes ainsi qu’à des projets de recherche 
dans ce domaine. 

Il faut en effet savoir que 60 p. 100 des déchets 
domestiques actuellement enfouis sont organiques, donc 
susceptibles d’être compost&. Grâce au compostage, il est 
possible de réduire significativement le véritable fardeau 
que représentent les équipements d’enfouissement et de 
transformer les déchets en une matière tr&sutile : l’humus. 

En tant que membre fondateur du Conseil canadien 
du compostage, Procter & Gambie a réuni des entreprises 
de biens de consommation, des entreprises de transport de 
déchets, des fournisseurs d’équipement de compostage 
ainsi que tous les niveaux de gouvernement. Ce Conseil 
élabore des normes concernant l’activité de compostage à 
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grande échelle ainsi que la qualité du compost lui-même. 

Communication 

La communication est un facteur clé pour inciter les gens 
31 soulever des problèmes et pour mobiliser les ressources 
nécessaires. Procter 8x Gambie a centré son effort de 
communication concernant les questions 
environnementales sur plusieurs groupes cible. 

Les empkyt?s doivent comprendre les problèmes de la 
compagnie de façon a participer B la résolution des 
problèmes, et Q défendre les positions de la compagnie. 
Ainsi, les employés reçoivent de l’information sur les 
projets entrepris par la compagnie grâce B leur journal 
interne, a un vidéo spkialement conçu, et a des brochures 
concernant des problèmes pr4cis. 

Les consommateurs sont tenus informés sur les produits 
qu’ils ach&ent grâce aux emballages, aux prospectus 
adressés par voie postale ainsi qu’à la publicite presente 
dans tous les médias. 

Tous les niveaux de gouvernement nécessitant de 
l’information pour prendre les décisions appropriées, 
Procter & Gamble a joué un rôle actif dans de nombreuses 
associations professionnelles engagées dans des activités 
gouvernementales. De plus, Procter & Gamble a participé 
à la Groupe de travail national sur l’emballage et a divers 
groupes professionnels pour le programme Eco-Loge. 

Lesgroupes&consommateursetenvironnementalistes 
représentent desinttMtspr6cis et fournissent souvent àla 
compagnie un éclaircissement sur des problèmes 
particuliers. Dans le même temps, ces groupes sont 
demandeurs d’information pour un but précis. Procter & 
Gamble entretient un dialogue avec plusieurs groupes 
environnementaux afin de contribuer à l’échange 
d’information. 

De même, les enseignants et les dtudiants veulent 
étudier les problèmes et prendre connaissance des 
alternatives. Cest la raison pour laquelle Procter & 
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Gambleamisaupointunetroussepédagogiqueal’intention 
des classes de la 4” a la 6” annee intitulée la Patrouille de 
la planète. De plus, Procter & Gamble a contribue a 
l’élaboration d’une autre trousse appelée les Anges de la 
terre, en collaboration avec 8 autres commanditaires, 
Pollution probe,laSoci&? ontarienne degestion des d&hets 
et les conseils scolaires publiques et sépardes de Toronto. 
Ces deux trousses contribuent Q combler le vide en matière 
de matériel pedagogique dont dispose les enseignants. 

Que nous réserve l’avenir? 

Nous l’avons vu, la gestion des problèmes de 
l’environnement ne constitue pas une prise de conscience 
Aente de la part de 

Procter & Gamble. À la fin des années 80 et au début 
des années 90, la prise en compte par le public des questions 
environnementales s’est accrue. 11 est clair qu’il ne s’agit 
pas d’une mode passagère. 

C’est pourquoi les entreprises au Canada comme 
ailleurs dans le monde seront l’objet d’une vigilance de 
plus en plus forte en ce qui concerne leur éthique 
environnementale. 

La pr&occupation principale de Procter & Gamble a 
concerné les problèmes de gestion des déchets solides. A 
l’avenir,lacompagniemettraplusl’accentsurlesquestions 
relatives B l’air, l’eau et l’énergie, tout en poursuivant son 
effort pour la reduction des déchets solides. 

Mais ce n’est que par un effort concerte des entreprises, 
du gouvernement, et du public que nous pourrons 
véritablement donner corps au développement durable. 
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La Prise de décision et le 
développement durable 

Pour la Table ronde nationale, la prise en compte des notions et des 
pratiques de développement durable dans les procédures décisionnelles 
représente un défi majeur. 

Les expériences de mise en oeuvre de projets environnementaux ainsi 
que de programmes et stratégies de développement durable d’ores et 
déjà menées par des organisations des secteurs public et privé, constitu- 
entuneressourceprécieusepourlaTFWEE. Celivrepuiseabondamment 
dans les témoignages de leur responsables. 

Mais la Table ronde nationale possède un autre atout non moins 
précieux : le dialogue permanent qu’elle entretient avec ses homologues 
provinciaux. Les résultats de ce dialogue représentent une contribution 
importante à ce livre. 

Nous espérons que ce guide apportera une aide utile aux efforts 
déployés par les décideurs pour prendre en compte des considérations 
environnementales dans les procédures décisionnelles. 
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